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"Il est nécessaire d’encourager les élèves à travailler en
groupe, à se structurer au sein de clubs d’activités et

d’animation, de créer leur propre journal qui leur servi-
ra d’espace d’échanges et de cadre d’expression,

à travers lequel ils pourront exprimer leurs
opinions et avis."

NOURIA BENGHEBRIT

EXPANSION DES LIGNES MARITIMES À MOSTAGANEM

LL e chef de service d'oncologie à l'établissement hospi-
talier spécialisé dans la lutte contre le cancer Pierre et
Marie-Curie (CPMC), le professeur Kamel Bouzid, a

annoncé le projet de création d'un réseau national au niveau
des établissements hospitaliers pour la prise en charge du
cancer de l'enfant. 
L'objectif recherché à travers ce réseau est la prise en charge
localement de cette catégorie, contrainte de se déplacer au
CPMC, a affirmé le professeur Bouzid en marge d'une ses-
sion de formation organisée au profit des pédiatres et infir-
miers exerçant au niveau des services de pédiatrie des hôpi-
taux de Laghouat, Batna, Tlemcen, Tiaret, Sétif, Sidi Bel-
Abbès, Annaba et Mostaganem. 
Les centres hospitalo-universitaires Mustapha-Pacha,
Hassani-Issad et l'hôpital de Béjaïa, bien que dotés d'unités
et de services d'oncologie pédiatrique, "refusent parfois de
prendre en charge certains patients, arguant le manque de
moyens ou le défaut de compétences nécessaires", a déploré

le professeur Bouzid. 
Il a indiqué à ce propos que le problème résidait dans "le
manque de volonté et d'encouragements", affirmant que "les
moyens dont disposent ces services sont les mêmes que ceux
dont dispose le CPMC, qui reçoit et prend en charge tous
les cas venant des différentes régions du pays".

LL e transport maritime connait une expansion sans
pareille dans la wilaya de Mostaganem. En effet, après
la mise en service de la ligne Mostaganem-Valence à

la fin du premier semestre de l’année 2016, voilà que l’on
annonce une ligne Mostaganem-Barcelone qui devrait être
inaugurée au cours du mois de juillet prochain. Cette nou-
velle ligne assurera une rotation de douze voyages en aller-
retour durant la saison estivale. Cette nouvelle destination
permettra de renforcer les activités de l’Entreprise nationale
de transport maritime des voyageurs et d’instaurer une nou-
velle dynamique au niveau du pôle économique de
Mostaganem. 
La traversée Mostaganem-Barcelone-Mostaganem sera
assurée par le Tassili II et Algérie II. 
On parle également du lancement de la ligne Mostaganem-
Marseille-Mostaganem dont la traversée inaugurale devrait
être prévue selon certaines sources au courant du mois de
septembre prochain, alors que l’ouverture officielle de cette
nouvelle ligne serait pour la fin de l’année 2017. Il est à

noter que pour cette ligne, le navire Corsica Ferries-
Sardinia, pouvant accueillir jusqu’à deux mille voyageurs et
sept cents véhicules, assurera une desserte deux fois par
mois. 

L ’L ’ université Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou a
signé 25 conventions avec des universités étrangères
issues particulièrement de pays européens  :

Espagne, France, Italie... a-t-on appris du recteur de l’univer-
sité de Tizi-Ouzou. Lors de son passage au forum de la radio

locale, le professeur Ahmed Tessa a précisé que ces conven-
tions "entrent dans le cadre du renforcement des échanges
dans les domaines de la recherche scientifique et de la forma-
tion, ainsi que l’organisation des colloques, séminaires et
journées d’études". Durant l’année universitaire 2015-2016,
35 enseignants universitaires ont bénéficié, dans le cadre de
cette coopération, de stages de formation de 9 à 18 mois pour
la préparation de leurs thèses de doctorat. 575 autres jeunes
encadreurs de l’université ont également été pris en charge
dans des universités étrangères pour effectuer des formations
de courte durée.  Des professeurs et des maîtres assistants se
sont déplacés à l’étranger dans le cadre de la participation de
l’UMMTO aux congrès et colloques internationaux. Le
recteur a relevé, à ce sujet, que "beaucoup d’enseignants
parmi ceux envoyés par l’université pour des stages de forma-
tion, dont le coût moyen s’élève à 1.100 euros, ne reviennent
pas", d’où la nécessité d’évaluer la politique actuelle de for-
mation.

25 CONVENTIONS SIGNÉES PAR L’UNIVERSITÉ DE T-O
AVEC DES UNIVERSITÉS EUROPÉENNES

CRÉATION D’UN RÉSEAU NATIONAL POUR LA PRISE EN CHARGE
DE L'ONCOLOGIE PÉDIATRIQUE UN ESCROC

À L'ASSURANCE
TRAHI PAR SON

PACEMAKER
L’histoire remonte à septembre 2016,
quand Ross Compton a alerté les
pompiers qu’un incendie s’était
déclaré dans sa maison. Toutefois,
son témoignage, recueilli par la
police, n’a pas convaincu les agents.
Les mensonges de Ross Compton,
qui avait en fait mis le feu à son
domicile en espérant toucher les
4 0 0 . 0 0 0
dollars de l’assurance, ont été mis au
jour par... son cardiologue. En effet,
en récupérant les données enregis-
trées par le pacemaker du quinqua-
génaire et extraites par le médecin,
les policiers ont pu constater que son
rythme cardiaque n’indiquait aucun
stress compatible avec une émotion
forte ou un effort physique au
moment des faits.
Ross Compton n’a, donc, pas fui le
brasier en toute hâte comme il le pré-
tendait. Par ailleurs, les enquêteurs
ont retrouvé des traces d'essence sur
la chemise, le pantalon et les chaus-
sures qu'il portait.

UN CHAUFFEUR
COINCE

UN PICKPOCKET
ENTRE LES... PORTES

DE SON BUS
Un chauffeur de bus colombien
a eu un réflexe pour le moins
inattendu à Bogota. Alors qu’un
pickpocket, qui venait de tenter
de voler le téléphone portable
d’une passagère, s’apprêtait à
fuir en courant, il a réussi à le
coincer… entre les portes auto-
matiques du bus. Dans une
vidéo, on voit l’homme se
débattre, coincé au niveau de la
taille, ses jambes pendant à
l’extérieur. Le chauffeur a conti-
nué de rouler afin d’empêcher
les passants, qui, croyant à un
accident, essayaient de secou-
rir le voleur. Le chauffeur a
ensuite modifié son trajet afin
d’aller livrer sa prise au com-
missariat.  

UN "YÉTI" FILMÉ
PENDANT UN
REPORTAGE 

La météorologue, Jennifer
Pagliei, faisait un reportage sur
les chutes de neige anormales
dans la ville américaine de
Springfield, quand soudain un
"yéti" est apparu en arrière-plan
et s'est dirigé en trébuchant
vers la journaliste qui semblait
ne pas l'apercevoir en raison de
la forte tempête de neige.



PAR KAMAL HAMED

LL e Mouvement de la société pour la
paix (MSP) et le Front du change-
ment (FC) le constatent tous les

jours sur le terrain. Le MSP et le FC, qui
ont décidé de confectionner des listes
communes  pour les élections  législatives
du 4 mai prochain avant de fusionner dans
une deuxième étape, rencontrent des diffi-
cultés pour aller de l’avant dans cette
quête d’union.  
En effet, si tout semble un tant soit peu
parfait entre les états-majors de ces deux
partis politiques islamistes, il en est
autrement à l’échelle locale. A ce niveau
les ambitions des uns et des autres font
que la confection de listes communes  ne
s’est pas avérée être une simple sinécure. 
Loin s’en faut, car chaque formation se
vante d’être mieux implantée que l’autre
et disposant donc de plus de chances  de
rafler des sièges à l’APN si la liste élec-
torale est conduite par son protégé. 
Ces couacs ont donné, apparemment, des

soucis aux directions politiques au point
d’intervenir pour aplanir les divergences.
C’est ainsi que Abderazak Makri, le prési-
dent du MSP, est intervenu pour instruire
les bureaux de wilaya du Mouvement à
l’effet de faire preuve de souplesse et par
voie de conséquence de sauver le projet
d’union. 
On  ne sait pas encore quel effet a eu cette
instruction de Makri cela sachant que les
bureaux de wilaya du MSP se montrent

jaloux de leurs prérogatives. Face à ce
même problème Abdelmadjid, Menasra,
le président du FC a, lui, convoqué le
week-end dernier le Conseil national de
son parti pour une session extraordinaire.
Par cette action, Menasra entendait rap-
peler aux dirigeants du MSP leurs engage-
ments pour cette union scellés dans l’ac-
cord signé par  les deux partis. Un accord
qui laisse aux bureaux de wilaya des deux
partis le soin de confectionner ces listes

communes, mais ce n’est qu’en cas de dif-
ficulté que les directions nationales inter-
viennent.  
Il semble que ce sont les bases militantes
du MSP qui, s’estimant plus représenta-
tives et mieux implantées et disposant
donc d’un plus grand capital populaire,
qui ne veulent pas de sacrifices et  faire
des cadeaux au FC.  
Ce d’autant que l’expérience de l’Alliance
de l’Algérie verte a laissé d’indélébiles
traces. Rappelons que le MSP, comme le
stipule l’accord, va intégrer dans ses rangs
le FC. Ce dernier, formé il y a quelques
années de cela par Abdelmadjid Menasra,
va en effet rejoindre le MSP pour ne faire
qu’un seul mouvement. En somme, c’est
Abdelmadjid Menasra, qui a fait dissen-
sion du MSP en 2008, qui rejoint avec
armes et bagages  la maison-mère. Ce pro-
jet de fusion des deux mouvements  en
discussion depuis des mois, a été scellé il
y a quelques semaines de cela. Les
instances dirigeantes du MSP et du FC,
ont entériné cet accord de fusion.
En récupérant ses anciens dissidents, le
MSP sort, incontestablement, renforcé et
peut entrevoir  l’avenir sous de meilleurs
auspices. Cela se vérifiera dès les
prochaines élections législatives. 

K. H.
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POUR LE RCD :

“La situation de l’Algérie n’est pas
désespérée”

CANDIDATURE AUX ÉLECTIONS

701 formulaires retirés
PAR LAKHDARI BRAHIM

UU n responsable auprès du ministère
de l’Intérieur et des Collectivités
locales, a révélé le retrait de 701

formulaires de candidature aux élections
législatives prévues pour le 4 mai 2017.
Intervenant sur les ondes de la Radio
chaîne 1,dans l’émission L’heure du
débat, le directeur de l’organisation et
des affaires générales, près le ministère
de l’Intérieur et des Collectivités locales,
Amara Lakhdar a affirmé que le départe-
ment de Bédoui met en exergue les con-

ditions de candidature édictées par l’arti-
cle 94 de la loi organique relative au
régime électoral, ainsi la condition rela-
tive à l’obtention de 4 % des suffrages.
Il a notamment indiqué que 490 formu-
laires des partis politiques ainsi que 211
autres appartenant à des candidats
indépendants ont été retirés. "L’opération
des retrait des formulaires de candida-
ture se déroule dans de bonnes condi-
tions au vu de la nouvelle constitution
qui a apporté des réformes profondes et
qui sont le couronnement des réformes

engagées depuis 2011" a-t-il dévoilé.
Pour rappel, le ministère de l'Intérieur, en
application du décret exécutif, a fixé les
caractéristiques techniques du formulaire
de déclaration de candidature, tout en
annonçant que le retrait des documents
nécessaires à la constitution des dossiers
de candidature aux prochaines législa-
tives, ainsi que le dépôt des dossiers,
commençaient le jour même (samedi 4
févier 2017).       

L. B.

PAR INES AMROUDE

LL e Rassemblement pour la culture et
la démocratie (RCD) place sa cam-
pagne électorale pour les élections

législatives sous le slogan "Un nouveau
départ pour l’Algérie". Dans ce message
rendu public hier, le parti de Mohcine
Belabbas argumente davantage son choix
de participation à ces élections.  Le RCD
se dit certain que le pouvoir profiterait
mieux de la désertion des urnes. Il se dit
"convaincu" de l’opportunité et de l’ur-
gence de donner un nouveau départ à
l’Algérie. Pour ce parti, présenter des can-
didats aux législatives est important dans
le sens où le RCD veut mettre fin au statu
quo actuel qui profite au régime en place.
"Nous n’avons aucun doute que par la
mobilisation de tous, nous pouvons faire
sortir le pays de l’impasse dans laquelle

l’ont mené les gouvernants issus des par-
tis de la fraude et de la corruption", assure
cette formation pour laquelle "le pes-
simisme ambiant et le désespoir semés et
nourris par un régime en mal de légitim-
ité doivent être partout combattus". Et
c’est ce qu’il compte faire durant sa cam-
pagne électorale. "Nous devons cesser de
dire que l’action militante est vaine et que
c’est perdu d’avance : les batailles per-
dues sont celles qui n’ont pas été
engagées. Nous devons combattre le dis-
cours du pouvoir et de ses relais média-
tiques qui proclame qu’il ne sert à rien
d’aller voter ou qu’il ne sert à rien de
s’impliquer ni de surveiller les élections.
Rien n’est plus faux que de croire que les
choses sont écrites d’avance : le statu quo
ne profite qu’au pouvoir dans sa
démarche de rapine et de violation des

lois qu’il a lui-même écrites", soutient le
RCD, pour lequel "il n’y a pas de situa-
tions désespérées ; il y a seulement des
femmes et des hommes qui désespèrent
des situations". Le RCD promet un dis-
cours de vérité. "Beaucoup nous ont
reproché notre franchise et notre discours
de vérité dans un système politique où
l’essentiel des décisions se prend dans
l’ombre. Nous revendiquons la franchise
et la vérité comme point de départ de
notre lucidité et de notre action", affirme-
t-il. Le RCD estime qu’il "est toujours
possible de prendre le bon cap, de se res-
saisir et d’entreprendre les changements
salvateurs que requiert la situation. Car si
l’Algérie ne fait pas une mue rapide, c’est
tout le pays qui va sombrer dans le
chaos". I. A.

Abderezak Makri.

MSP-FRONT DU CHANGEMENT

Le difficile chemin de l’union
Rien n’est impossible en
politique, mais rien n’est facile
quand il s’agit de construire
une union entre deux entités
politiques. 

LÉGISLATIVES
Sellal n’est pas
encore candidat 

“Abdelmalek Sellal n’a pas retiré des
formulaires de candidature”, a déclaré
hier Djamal Ould Abbès, lors d’une
conférence de presse, à l’hôtel
Moncada (Alger) en marge de la réu-
nion de la commission du FLN chargée
du tri des candidatures aux législatives.
Ould Abbès qui  répondait à une ques-
tion relative à la candidature éventuelle
du Premier ministre comme tête de
liste du FLN à Alger, a néanmoins pré-
cisé que Sellal, des membres de l'exé-
cutif et d'autres militants ont encore le
temps pour faire la procédure de
retrait. La commission réunie hier  au
Moncada aura la lourde charge de
choisir parmi les 6.200 postulants les
candidats définitifs pour porter les
couleurs du FLN aux différentes circon-
scriptions électorales.

COUVERTURE MÉDIATIQUE
DES ÉLECTIONS

Hamid Grine appelle  au
"professionnalisme"

S’exprimant à l’émission l’Invité de la
rédaction de Radio Tissemssilt, Hamid
Grine appelle les médias, les radios  et
les chaînes TV en particulier, à inciter
les citoyens à aller voter.
Le ministre de la Communication
estime que le succès des prochaines
élections législatives demande les
efforts des partis, de l'administration et
des médias pour en faire une plate-
forme du  développement du pays.
Il rappelle que son département agit,
depuis 2014, pour moderniser les
médias, notamment la Radio algéri-
enne, dont il déclare qu’elle a réalisé
des acquis lui permettant de se hisser
en bonne place parmi les autres radios
dans le monde. 

R. N.
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PAR RIAD EL HADI 

VV ingt-quatre pays africains, dont
dix-sept ministres du secteur, des
représentants d'institutions conti-

nentales, à l'image de la Banque
africaine de développement (Bad),
l'Union internationale des télécommuni-
cations (UIT) et l'Union africaine (UA),
ainsi que des experts dans le domaine de
la gouvernance de l'Internet prennent
part à cette rencontre.
Ce rendez-vous de haut niveau "se veut
un espace de débats et d'échanges entre
les différents acteurs dans la sphère
panafricaine du numérique, pour dis-
cuter des possibilités de coordination
pour la gouvernance de l'Internet dans
les pays africains", a-t-on indiqué
auprès du MPTIC organisateur de la ren-
contre avec la Bad.
"L'impact direct de l'Internet sur la vie
quotidienne des populations africaines
dans les domaines social, culturel,
économique et politique constitue un
défi pour l'Afrique qui demeure le conti-
nent qui bénéficie le moins des
retombées de l'économie numérique".
Cette conférence a pour objectif de "rap-
procher les points de vue des pays
africains et d'unifier leurs positions par
rapport à la problématique de la gouver-
nance de l'Internet afin que l'Afrique

s'approprie un usage de l'Internet
adapté à ses besoins et à ses réalités.
Des conférences thématiques, animées
par une pléiade d'experts de renommé
internationale, porteront sur la gouver-
nance de l'Internet, le partage équitable
des revenus de l'Internet et la protection
des utilisateurs sur la Toile".
A travers l'organisation de cette con-
férence, "l'Algérie fidèle à ses engage-
ments africains, réaffirme sa disponibil-
ité à agir en étroite collaboration avec
les autres membres de l'UA dans une
perspective assurant l'impulsion d'une
dynamique d'économie numérique à
même d'assurer une meilleure intercon-
nexion et des échanges à la hauteur des
aspirations des peuples africains".

L'UIT salue l'engagement

de l'Algérie

L'Union internationale des télécommu-
nications (UIT) a salué hier à Alger l'en-
gagement de l'Algérie dans la promotion
de l'Internet en Afrique et à travailler
"sans relâche" avec les pays africains
pour tirer profit des avantages du Web

afin de servir tous les citoyens du conti-
nent. "En cette occasion, je voudrais, au
nom du secrétaire général de l'UIT,
salué la volonté et l'engagement de
l'Algérie à travailler sans relâche avec
les pays africains pour que les avan-
tages de l'internet soient partagés et ser-
vent tous les citoyens du continent", a
déclaré Ibrahim Sano, représentant de
l'UIT. 
Il s'est félicité à cette occasion du degré
du développement de l'Afrique, où le
pourcentage des utilisateurs d'Internet "a
augmenté de façon constante, passant de
2,4 % en 2005 à 27,6 % à la fin de
2016". M. Sano a relevé également une
augmentation du nombre d'abonnés à la
téléphonie mobile en Afrique dont "le
pourcentage a été multiplié par six entre
2005 et 2016 atteignant actuellement
une moyenne de 83 % de pénétration". Il
a affirmé en outre que le continent "a
besoin d'Internet plus que les autres
pour accélérer l'atteinte des Objectifs du
développement durable (OMD), notam-
ment à travers la e-agriculture, la e-
santé, la e-éducation et le e-commerce". 
En marge de cette conférence, il est

prévu, notamment, l'installation du
Comité de liaison de la dorsale transsa-
harienne à fibre optique (CLTD).
Initié en 2003 dans le cadre du Nouveau
partenariat pour le développement de
l'Afrique (Nepad), ce projet, rappelle-t-
on, vise "l'édification d'un réseau large-
bande dans le processus de développe-
ment et d'intégration qui réponde aux
besoins grandissants en infrastructure
de transport d'un contenu fiable, sûr,
moderne et au service des Africains".

Le continent le moins

connecté de la planète

L’Afrique, avec ses plus d’un 1,2 mil-
liard d’habitants, est le 2e continent le
plus peuplé dans le monde mais dont
seulement 23,2 % de la population sont
connectés.
Comparativement, elle est bien en deçà
du taux de connexion de l'Amérique du
Nord (88 %), de l'Europe de l’Ouest (84
%) et de l'Asie du Sud (33 %).
Le Nouveau partenariat pour le
développement de l’Afrique (Nepad)
explique ce retard par les lenteurs
observées dans le développement des
infrastructures du réseau internet et les
forts coûts d’accessibilité à celui-ci.
Parmi les pays les plus présents sur la
Toile figurent les Seychelles (57,90 %),
l’Afrique du Sud (52 %). Le Nigeria, le
Kenya, l'Algérie, l'Egypte, le Soudan et
l'Ouganda, sont les pays accumulant, à
eux seuls, 80 % des internautes
africains.
Pour assurer une démocratisation de
l’internet, des pays du continent ont
commencé à entreprendre la réalisation
d'un premier projet de 4.500 km de fibre
optique reliant l’Algérie au centre du
continent, via le Niger, le Mali et le
Tchad.

R. E. 

CONFÉRENCE AFRICAINE SUR LA GOUVERNANCE DE L'INTERNET

Début des travaux à Alger

FONDS NATIONAL DE L'EAU

Les financements définis par un arrêté
interministériel

IMPORTATION D’HUILES
ALIMENTAIRES
Hausse de la

facture en 2016
La facture d'importation des huiles
alimentaires (huiles de soja brute,
de tournesol, de carthame brute...) a
augmenté à 579,4 millions de dol-
lars en 2016 contre 521 millions de
dollars en 2015, a appris l'APS
auprès des Douanes.
Quant aux quantités importées,
elles ont aussi augmenté en s'éta-
blissant à 761.528 tonnes (t) contre
688.540 t, précise le Centre national
de l'information et des statistiques
des douanes (Cnis). Ainsi, la facture
a grimpé de 11,22 % tandis que les
quantités importées ont augmenté
de 10,6 %. Il est constaté que les prix
à l'importation par l'Algérie de ces
huiles ont connu une baisse sur les
dix premiers mois de 2016. Ainsi, le
prix moyen à l'importation de huile
brute de soja a été de 746
dollars/tonnes contre 760
dollars/tonne sur la même période
de 2015 (-1,8 %).
Même tendance baissière pour
l'huile brute de tournesol dont le
prix à l'importation a reculé à 825
dollars/tonnes contre 850
dollars/tonne (-3 %). 

R. N.

PAR RANIA NAILI 

LL es recettes et les dépenses du Fonds
national de l'eau ont été définies
par un arrêté interministériel signé

conjointement par les ministres, respec-
tivement, des Finances et des
Ressources en eau et de
l'Environnement, publié au Journal offi-
ciel numéro 6.
Les dépenses, devant être prises en
charge par ce compte d'affectation spé-
cial, sont liées aux systèmes de mobili-
sation et de transfert, d’alimentation en
eau potable, d’assainissement et d’hy-
draulique agricole et aux investisse-
ments d’aménagement ainsi que l’acqui-
sition d’équipements, résultant d’inci-
dents techniques majeurs ou de déficits
en eau imprévisibles.
Cependant, les organismes et les étab-
lissements publics bénéficiaires de ces
opérations doivent souscrire à un cahier
des charges établi avec l’administration
de tutelle, faisant ressortir avec préci-

sion les actions éligibles au financement
de ce fonds ainsi que les modalités de
contrôle afférentes à l’exécution des
dépenses publiques.
Le Fonds national de l'eau est également
chargé de financer les contributions au
titre des investissements d’extension, de
renouvellement et d’équipement, ainsi
que les dotations au profit de l’autorité
de régulation des services publics de
l’eau.
Ses dépenses portent aussi sur les
actions d’incitation à l’économie de
l’eau domestique, industrielle et agricole
ainsi que la préservation de sa qualité.
Quant aux recettes de ce Fonds, elles
proviennent du produit des redevances
dues par les services, organismes et
établissements publics de l’État et des
collectivités territoriales chargés de l’al-
imentation en eau potable et industrielle,
au titre de la concession de la gestion
des installations publiques de produc-
tion, de transport et de distribution de
l’eau potable.

Il est également financé par des dons et
legs, ainsi que par le produit de la rede-
vance due en raison de l’usage, à titre
onéreux du domaine public hydraulique,
pour les eaux minérales et les eaux de
source.
Ses autres recettes proviennent de la
quote-part du produit de la redevance
due à l’usage à titre onéreux du domaine
public hydraulique, par le prélèvement
d’eau pour son usage industriel et
touristique et de service.
Il s'agit aussi de la quote-part du produit
de la redevance due en raison de l’usage
à titre onéreux du domaine public
hydraulique par le prélèvement d’eau
pour son injection dans les puits
pétroliers ou pour d’autres usages dans
le domaine des hydrocarbures.
Il est aussi précisé que le Fonds national
de l'eau est financé par le produit des
redevances, respectivement, pour
l’économie de l’eau et de la protection
de la qualité de l’eau.

R. N. 

Iman-Houda Faraoun.

Les travaux d'une conférence
africaine sur la gouvernance
de l'Internet ont débuté hier à
Alger en présence de la
ministre de la Poste et des
Technologies de l'information
et de la communication
(MPTIC), Imane-Houda
Faraoun et de plusieurs de ses
homologues africains.



PAR CHAHINE ASTOUATI 

LL a pénurie, réelle ou supposée, d’un
certain nombre de médicaments pro-
duits localement ou bien importés a

été le sujet débattu, hier à l’émission l’Invité
de la rédaction de la chaîne 3 de la Radio
algérienne. Le directeur de la pharmacie au
ministère de la Santé qui s’y exprimait,
explique que si, à un moment, il s’est man-
ifesté quelques tensions sur les produits de
soins ou ceux entrant dans leur composi-
tion, cela est dû aux retards occasionnés
lors du contrôle de leur mise en conformité.
En plus d’une production locale de traite-
ments, avoisinant un volume de 65 % que
Hamou Hafed chiffre à 196 milliards 440

millions de dinars, (l’équivalent d’un mil-
liard 709 millions d’euros) celui-ci évalue
la somme dévolue aux médicaments
importés durant l’année 2016, à un milliard
542 millions d’euros. Notant que c’est la
première fois que la facture des produits de
pharmacie produits localement dépasse
celle de ceux importés habituellement, il
observe qu’elle résulte des efforts engagés
par les pouvoirs publics pour promouvoir la
production du médicament en Algérie. Il
signale, d’autre part, que c’est à l’Agence
nationale du médicament, dont la création
date de 2008 et qui n’a finalement été
installée qu’hier qu’il appartient, désor-
mais, d’assumer la mission de régulation,

d’enregistrement et de distribution du
médicament. De l’indisponibilité, dans le
pays, d’une quarantaine de médicaments
qui n’ont pas leur équivalent en générique,
M. Hafed se contente de dire que lorsque,
"pour une raison ou une autre", il existe des
tensions, elles seront systématiquement
maîtrisées "dans les jours à venir". Il en
vient, ensuite, à affirmer que les pro-
grammes prévisionnels d’importation de
produits de soins vont permettre de rétablir
la disponibilité de certains parmi eux,
ajoutant qu’il en existe pas moins sur le
marché du médicament des génériques qui
pourraient les remplacer.                   

C. A.

PAR IDIR AMMOUR

LL a rencontre tripartite qui doit réunir
les membres du gouvernement, les
dirigeants de l'UGTA, les respons-

ables des organisations patronales, devrait
se tenir à la fin de ce mois de février,
avons-nous appris de sources concordantes.
Intervenant dans un contexte politique et
social difficile, la réunion de la tripartite,
s'annonce des plus chaudes. Ce n'est pas par
hasard d'ailleurs que le calendrier intervi-
enne à quelques semaines des élections lég-
islatives. Ce qui va donner l'occasion au
gouvernement de rassurer les citoyens sur
les contrecoups sociaux pour éviter une
désaffection populaire au scrutin.
Malheureusement en faisant un petit voy-
age dans le temps, le contexte social de
cette rencontre est le même que celui que
l'on retrouve depuis des années. En 2016, la
grogne a gagné du terrain et s’est même

propagée dans la Fonction publique.
Collèges, lycées, et santé publique ont
débrayé pour contester la suppression du
droit à la retraite proportionnelle sans con-
dition d’âge. Les mouvements de protesta-
tion n’ont pas cessé dans plusieurs wilayas,
après le vote de cette réforme par le
Parlement. Ils menacent même de reprendre
leurs manifestations au cas où les revendi-
cations ne sont pas satisfaites. 
Tel le cas de l’Intersyndicale ! Le Syndicat
national des praticiens de la santé publique
et le collectif d’appuis à la micro-entrepris-
es de la wilaya de Tizi-Ouzou, pour ne citer
que ceux-là, menacent de remettre la con-
testation à la veille de cette tripartite, ce qui
n'est pas fait pour arranger les choses mal-
gré les centaines de milliards de dinars
dégagés, les mesures gouvernementales
annoncées et les visites ministérielles effec-
tuées dans cette région du pays.

Quant à la rencontre prévue pour la fin du
mois en cours, le groupe de travail de la tri-
partite se penchera sur l'examen du suivi de
la mise en œuvre des recommandations rel-
atives au Pacte économique et social de
croissance, issues de la dernière réunion de
la tripartite. Ainsi plusieurs dossiers feront
l'objet de discussions. Il s'agit notamment
du code de l'investissement, du Pacte
économique et social de croissance, de la
relance de la production nationale. Le
projet du code du travail sera sans aucun
doute évoqué.
A rappeler que les partenaires sociaux ont
signé un rapport comportant neuf points
dont l'abrogation de l'article 87 bis, la
dépénalisation de l'acte de gestion et la
relance du crédit à la consommation.
Il s'agissait aussi de réunir toutes les condi-
tions aussi bien pour les entreprises
publiques que privées en vue de relancer la

production nationale et par conséquent lim-
iter les importations. Une occasion égale-
ment pour les partenaires de soulever les
incohérences et les blocages qui entravent
le développement et la relance de
l'économie nationale.

I. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

C ’C ’ est cette nouvelle instruction
ministérielle qui a suscité
l’indignation des souscripteurs

de l’AADL. Ces derniers ont été surpris
par des notifications les sommant de s’ac-
quitter de 100.000 DA de plus pour la 3e

tranche de paiement. Ils auront un délai
d’un mois pour le paiement, précise la
note du ministère et ce à partir de la date
de convocation. Mais si pour certains,
cette somme ne représente pas une somme
importante, pour d’autre souscripteurs, le
délai imparti fait craindre que le paiement
de ce montant n’est pas chose aisée. Mais
pour les responsables de l’AADL, cette
décision parait irréversible du fait que si
un souscripteur ne s’acquitterait pas de ce
montant, il sera menacé par l’exclusion
d’acquisition de son logement. 
Cette décision concerne surtout ceux qui
auront à bénéficier de logements avant la
fin du premier trimestre de cette année. Ils
auront également à payer après la 4e

tranche dont le montant n’a pas été pré-
cisé. La plupart des futurs acquéreurs de
logements AADL ont manifesté leur dés-

approbation autour cette modalité de
paiement expéditive, qu’ils estiment pré-
maturée et pouvant causer des dommages
aux épargnants. Certains ont tenu à
dénoncer ce fait dans des témoignages via
le Net et les blogs. Pour ceux qui doivent
entamer une course contre la montre, c’est
le recours à l’endettement qui reste l’u-

nique option pour ceux qui ne disposent
pas de la somme exigée. Le ministre de
l’Habitat avait d’ailleurs invité, fin 2016,
tous les souscripteurs à anticiper le
paiement afin de ne pas laisser trop de
dettes pour les banques. Mais cette exi-
gence n’exigeait pas une pression de plus
aux acquéreurs qui attendent depuis une

quinzaine d’années leurs logements. Pour
Tebboune, il s’agit de loger ces milliers de
postulants  au plus tard en juin prochain. 
L’affaire s’est tellement corsée que les
souscripteurs de 2001 et 2002 se sont
lassés des promesses et des reports suc-
cessifs. 
Pour apporter les correctifs à cette situa-
tion, le ministre avait décidé d’octroyer
des sites qui étaient prévus auparavant
aux souscripteurs de 2013 en les reclas-
sant pour ceux dont les décisions d’affec-
tation porte la mention des années 2001 et
2002. 
Il semble, selon une source proche du
dossier, que les 120.000 logements
supplémentaires accordés dans le cadre du
quota de 2013 suffiront pour endiguer la
crise actuelle. 
D’ailleurs le Premier ministre, Sellal,
avait signé le décret il y a quelques jours
en indiquant que des réserves foncières
qui n’étaient pas exploitées auparavant,
seront dorénavant enregistrées unique-
ment pour l’AADL et les logements soci-
aux.

F. A.
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LE PAIEMENT DE LA 3e TRANCHE OBLIGATOIRE

Les souscripteurs de l’AADL indignés

LA TRIPARTITE DEVRAIT SE TENIR À LA FIN DU MOIS EN COURS

De nouveaux défis pour le gouvernement

PÉNURIE DE MÉDICAMENTS 

La tutelle s'explique

ASSASSINAT DE L'ÉTUDIANT
DJAMEL SOUAK

À TIZI-OUZOU
Imposante marche

des étudiants 
Plus de 5.000 étudiants, selon différents
observateurs, ont pris part hier à une
marche contre l’insécurité, à Tizi-Ouzou
suite à l’assassinat, le 3 février dernier, de
Djamel Souaki, un étudiant âgé de 21 ans.
La manifestation, qui se voulait silencieuse,
s’est ébranlée à 11h de l’entrée du campus
Hasnaoua de l’université Mouloud-
Mammeri pour se diriger vers la cour de
justice située à la sortie ouest de la même
ville. “Je suis Djamel”, “Où on va ?”,
“Jusqu’à quand ?”, “Halte à la violence”,
“Je veux évoluer et vivre en toute sécu-
rité”, “La sécurité, première des libertés,
l’insécurité première des inégalités”,
“Mobilisation pacifique pour une justice
équitable”, lit-on sur les banderoles et pan-
cartes brandies par les marcheurs. La
marche a arpenté la montée du stade du 1er-
Novembre puis la route du CHU de Tizi-
Ouzou avant d’aboutir à la grand-rue et
poursuivre son chemin vers la cour de jus-
tice où elle s’est terminée, avec la lecture
d’une déclaration. L’orateur a alerté l’opin-
ion publique sur l’insécurité à Tizi-Ouzou,
dénoncé “le laisser-aller des services de
sécurité” et rendu un vibrant hommage à
leur camarade assassiné à l’arme blanche.
La marche s’est déroulée dans une grande
sérénité et s’est dispersée dans un calme
total. Les services de sécurité qui étaient
en nombre important se sont contentés de
bloquer la circulation automobile au fur et à
mesure que les marcheurs avançaient.

R. R

Les souscripteurs de l’AADL des années 2001 et 2002 ont été surpris dernièrement de payer obligatoirement la 3e tranche du
logement. Le ministère les oblige à payer sous peine d’être exclus.



PAR RAYAN NASSIM 

VV oir le cimetière de Bône, l’envie de
mourir te donne. Une citation his-
torique et populaire qui donne un

aperçu sur la beauté de ce lieu. Le cimetière
de Zeghouane boisé de pins maritimes,

palmier et sapins surplombant la mer (plage
Vidro) a été endommagé ce vendredi 10
février au matin par des travaux de terrasse-
ment faites d’une façon anarchique. Des
engins, présents depuis quelques jours sur
les lieux, ont entamé des travaux de ter-
rassement tout juste au pied du mur
inférieur du cimetière. Suite aux récentes
pluies hivernales, le mur n’a pas résisté à la
pression et les tombes ont malheureuse-
ment été entraînées par le glissement de ter-
rain et emportées par les amas de terres.
Sur la page Facebook du groupe Annabi à
100 %, on découvre à quel point le
cimetière a été endommagé. 

Indignation sur les réseaux

sociaux

"Écœurant". "Mon père a été inhumé la
semaine passée, j’espère que sa tombe n’a
pas bougé". "Je suis allé voir ce matin, la
tombe de mon père a été épargnée de
justesse".
Ces quelques commentaires d’internautes
annabis démontrent l’indignation face à ce
drame. "Même les morts ne sont plus
respectés dans cette ville" s’exclame encore
Fayçal sur une page facebook locale qui a
mis en ligne des photos des tombes
abîmées.

Une pétition en ligne a été lancée :
"Monsieur le Wali d’Annaba, arrêtez ce
massacre !"
Sur ce chantier (situé face à la plage Vidro),
aucun panneau informatif n’a été mis en
place pour indiquer la nature des travaux
entrepris, laissant ainsi le doute planer sur le
projet. Une pratique de plus en plus
courante dans cette ville. Certains Bônois,
croient savoir que le projet en question est
celui de la construction d’une mosquée et le
terrain mitoyen du cimetière qui servait de
terrain de jeux pour les enfants a été totale-
ment détruit par les pelleteuses.       

R. N.
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LL a wilaya de Djelfa arrive en tête du
classement en termes de nombre de
décès par accidents de la route sur-

venus avec un bilan de 149 morts en 2016,
alors que la première place par nombre
d'accidents est durant la même période est
revenue à Alger, selon les bilans présentés
hier par le Centre national de prévention
et de sécurité routières.
Le Centre a indiqué, dans un commu-
niqué, que la wilaya de Djelfa est classée

première quant au nombre de victimes
décédées (149 morts), tandis que la wilaya
d'Alger a enregistré le plus grand nombre
d'accidents (1.750), faisant 2.317 blessés
en 2016.
En 2016, 28.856 accidents ont été enreg-
istrés à l'échelle nationale, causant le
décès de 3.992 victimes, soit une baisse de
13 % par rapport à 2015.
Le facteur humain est à l'origine de 96 %
des accidents de la route, du fait des

dépassements dangereux, de l'excès de
vitesse et du non respect du code de la
route, a ajouté la même source.
Le Centre national de prévention et de
sécurités routières a révélé auparavant que
43,29 % de morts et 48,02 % de blessés
étaient âgés de 20 à 39 ans, et que 8.855
titulaires de permis de conduire de moins
de deux ans étaient à l'origine des acci-
dents de la route.

R. N. 

PAR RACIM NIDAL 

AA u sujet du limogeage de l’actuel
P.-dg d’Air Algérie, Mohamed
Abdou Bouderbala, le ministre a

botté en touche, refusant d’infirmer ou
de confirmer l’information rapportée
aujourd’hui par plusieurs médias.
"La décision de nomination et de limo-
geage est une prérogative du conseil
d’administration qui doit convoquer

l’assemblée générale", dit-il d’un air
entendu qui en dit long. Cependant,
Ennahar TV parle déjà du successeur
d’Abdou Bouderbala, en avançant le
nom du commandant de bord,

Bekhouche Allache. Evoquant implicite-
ment les recrutements anarchiques con-
statés et les incidents récurrents qui
affectent les aéronefs d’Air Algérie,
tranchant le ministre a déclaré : "On ne

recrute pas un pilote n’importe com-
ment, on ne recrute pas un mécanicien
d’avion n’importe comment, ce sont
des métiers à risques qui sont régis par
des lois strictes et universelles (...) Ces
métiers exigent des niveaux universi-
taires, ces choses doivent être respec-
tées, sinon des sanctions seront prises à
l’encontre des personnes à l’origine de
ces recrutements" dira le ministre,
ajoutant qu'"on sait ce que veut dire un
crash d’avion, c’est le drapeau national
qui est en question". 
Selon lui, "l’enquête est en cours, on
attend les résultats, et on vous dira tout
dans la transparence, on n’a pas le droit
de cacher quoi que ce soit lorsqu’il
s’agit de la sécurité de la vie humaine",
faisant référence aux recrutements anar-
chiques, une pratique très courante au
sein d’Air Algérie.

R. N.

LIMOGEAGE DE MOHAMED ABDOU BOUDERBALA 

Talai botte en touche
En déplacement, hier, à
l’aéroport international
Houari-Boumediene, le
ministre des Transports et des
Travaux publics, Boudjema
Talai, a animé une conférence
de presse lors de laquelle il a
répondu aux questions qui ont
agité l’opinion publique
s’agissant de son secteur.

ACCIDENTS DE LA ROUTE EN 2016

Djelfa en tête du classement par nombre de décès

PAR ROSA CHAOUI 

LL a Belgique a salué les efforts de
l'Algérie dans la lutte contre les
mines anti personnel, notamment

l'annonce vendredi à Genève de la fin des
opérations de déminage et de destruction
de ces mines présentes sur son territoire
après plus de 50 ans d'efforts.
"Cette annonce, qui permet à l'Algérie de
remplir ses obligations en vertu de l'arti-
cle 5 de la Convention d'Ottawa, est une
bonne nouvelle en ce début d'année
2017", a déclaré le vice-Premier ministre
et ministre belge des Affaires étrangères,

Didier Reynders, cité dans un commu-
niqué.
Le chef de la diplomatie belge a estimé
que la conclusion des opérations de démi-
nage par l'Algérie "aura un impact en
matière de développement", grâce aux ter-
res désormais assainies rendues à l'activité
productive.
D'un point de vue humanitaire, la fin des
opérations de déminage permettra égale-
ment d'"épargner de nouvelles victimes",
a-t-il ajouté.
Le ministre belge des Affaires étrangères
a réaffirmé l'attachement de son pays à la

Convention d'Ottawa qui fêtera en 2017
son 20ème anniversaire, rappelant le "rôle
pionnier" joué par la Belgique pour son
"universalisation".
Le 25 janvier, le ministère de la Défense
nationale (MDN) annonçait la fin des
opérations de déminage et de destruction
de ces mines après "plus 50 années d'ef-
forts continuels et de travail sur le terrain
pour l'éradication définitive du fléau des
mines".
Plus de 8,8 millions de mines datant de
l'ère coloniale ont été détruites par
l'Armée nationale populaire le long des

frontières Est et Ouest du pays, selon des
données du MDN qui a précisé également
que l'achèvement de l'opération de démi-
nage et de destruction des mines a permis
"la livraison aux autorités locales de
62.421,194 ha de terres assainies" pour
leurs exploitation dans le cadre de la
relance du développement local.
Les mines anti personnel ont fait des mil-
liers de victimes tout au long des bandes
frontalières est et ouest de l'Algérie, que
ce soit durant la période coloniale ou
même après l'indépendance.         

R. N.

DÉMINAGE ET DESTRUCTION DES MINES ANTIPERSONNEL EN ALGÉRIE

La Belgique salue la fin des opérations

SERVICE “RANINI”
DE OOREDOO

Profitez d’un mois
d’essai gratuit

Ooredoo lance une nouvelle offre iné-
dite permettant à ses clients de
découvrir et de bénéficier gratuite-
ment d’une sonnerie d’attente Ranini
pendant un mois.
Les clients peuvent ainsi s’abonner
gratuitement à Ranini et choisir une
sonnerie d’attente à 0 DA parmi un
large répertoire religieux (Douaa,
Anachid, conseils) et musical  : varié-
tés algérienne, orientale, occiden-
tale... Pour profiter de cette offre
exceptionnelle, valable sur tout le ter-
ritoire national, le client n’a qu’à com-
poser gratuitement le code *163#
sur son mobile ou appeler le 5353
(10 DA/minute).
A travers ses offres et solutions mobi-
les innovantes, Ooredoo confirme sa
volonté d’enrichir le quotidien de ses
clients.

Boudjema Talai.

SUITE À UN GLISSEMENT DE TERRAIN CAUSÉ PAR UN CHANTIER ANARCHIQUE

Des tombes détériorées à Annaba



En se mettant à l’ère de
l'économie numérique et de
l'Internet, Ayrade souffle sa
10e bougie et offre des
cadeaux à ses clients.

PAR AMAR AOUIMER

E n effet Ayrade, fournisseur de solu-
tions d’hébergement Web et appli-
catif, créée en 2007 par un jeune

passionné d’informatique, célèbre cette
année ses 10 ans d’existence. Acteur
précurseur du cloud, l’entreprise poursuit
son développement en Algérie avec le
lancement de solutions et de services
innovants à destination des entreprises et
des particuliers. 
Pour ses 10 ans  l’entreprise offre gratu-
itement 1.000 packs Web à de jeunes
entreprises et startups algériennes.
Le leader algérien des solutions digitales
pour les entreprises profite de l’anniver-
saire de ses 10 ans pour marquer le coup
en offrant 1.000 packs Web à des startups
algériennes. 
Il suffit pour cela de s’inscrire sur le site
de l'entreprise.
Les 1.000 jeunes entreprises algériennes
pourront se lancer dans leur business en
commençant par se digitaliser, chose qui
n’est pas négligeable de nos jours, le
monde étant constamment connecté. 
Le pack est composé d’une solution
d’hébergement du nom de domaine en

Algérie - dz - d’une solution de mes-
sagerie entreprise avec un espace disque
de 5 Go (Giga Octets) sur 50 boîtes pro-
fessionnelles avec une interface de ges-
tion de compte et un service de support
technique : le tout gratuitement.
"Cette offre est destinée aux 1.000 pre-
mières jeunes entreprises inscrites ; de
moins de 3 ans d’existence ; sur simple
présentation d’une copie de leur registre
de commerce.
Avec plus de 1.000 clients, Ayrade a su
développer son offre, afin de répondre
aux besoins d’hébergements web et de
solutions digitales. Depuis sa création,
Ayrade a également su nouer des parte-
nariats stratégiques forts pour proposer

des offres innovantes à ses divers clients. 
Ayrade compte plus de 20 de salariés et
plus de 1.000 clients alors qu'elle est
considérée comme le 1er hébergeur spé-
cialisé en Algérie, 
10 Gbites de capacité réseau et plus de
100 serveurs et plus de 1.000 de sites
hébergés en direct" affirment les respon-
sables de cette entreprise.
Avec plus de 1.000 clients et près de
2.000 applications hébergées, Ayrade se
positionne comme le premier hébergeur
web en Algérie garantissant une qualité
de service aux normes internationales.
Depuis 10 ans, Ayrade met à la disposi-
tion de ses clients des solutions web qui
s’articulent autour de 3 activités princi-

pales, à savoir l'hébergement (Cloud) :
noms de domaine, certificats SSL,
hébergement des applications et sites
mutualisés, hébergement de la mes-
sagerie professionnelle collaborative,
hébergement dédié et virtualisé des
machines et serveurs, backup en mode
SaaS, sauvegarde des données, desaster-
recovery, solutions entreprise web, ges-
tion commerciale, gestion de ressources
humaines, gestion de vente, gestion de
comptabilité, intégration des systèmes
d’information ERP et système intégré,
GED, CRM, solutions e-marketing, e-
learning, e-commerce, e-mailing, e-
SMS, application mobile, site web.

A. A.
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Offre de 1.000 packs Web à des jeunes
entreprises et start-up  

ALLIANCE RENAULT-NISSAN 

Elle ne changera pas  
Renault et Nissan sont prêts à renforcer
leur structure capitalistique mais celle-ci
ne changera pas tant que l'Etat français
restera dans le capital de Renault, a
déclaré Carlos Ghosn. "Suite au soap
opera  des droits de vote doubles et à la
discussion avec l'État français, Nissan a
dit très clairement durant ces discussions
qu'il n'acceptera aucune évolution de la
structure du capital tant que l'État
français demeurera actionnaire de
Renault", a répondu le P.-dg de Renault
et de Nissan, interrogé en conférence de
presse sur d'éventuels changements dans
la structure de l'alliance entre les deux
constructeurs automobiles. "Donc, le

jour où l'État français décide de sortir,
tout est ouvert, et je peux vous dire que
ça ne traînera pas. Mais tant qu'il veut
rester un actionnaire de Renault, l'al-
liance continuera comme elle est", a-t-il
poursuivi. Renault et son principal
actionnaire, avec lequel Carlos Ghosn
juge aujourd'hui encore la relation "com-
pliquée mais constructive", se sont livrés
en 2015 à un bras de fer après la décision
de l'État de porter sa participation dans le
capital du groupe de 15 % à 20 % envi-
ron pour s'assurer les droits de vote dou-
bles prévus par la loi Florange. Vécue
chez Nissan comme une rupture de
l'équilibre entre les deux partenaires,

alors que le constructeur japonais ne
détient aucun droit de vote dans Renault,
cette décision a entraîné plusieurs mois
de crise, dénouée en décembre 2015
grâce à un compromis. Celui-ci a
entériné un nouveau statu quo : l'État, qui
a promis de céder les titres acquis pour
l'occasion, conserve le bénéfice des
droits de vote doubles mais seulement
pour les sujets stratégiques et pas pour les
questions opérationnelles, tandis que
Nissan a obtenu des engagements sur
l'influence future de la partie française.
Mais les tensions ont refait surface fin
janvier à travers un courrier cinglant de
Renault annexé à un rapport de la Cour

des comptes sur l'État actionnaire. La
Cour a souligné que l'État cumule
plusieurs fonctions "porteuses de contra-
diction et de conflits d'intérêt", relève le
groupe dans ce courrier, en ajoutant que
la montée de l'État au capital de Renault
en 2015 s'est effectuée "en situation
d'initié".
Le commissaire de l'Agence des partici-
pations de l'État (APE), mercredi sur
BFM Business, a demandé que Renault
revienne sur ses accusations. "Ce sont
des allégations fausses (qui) devront être
rectifiées", a dit Martin Vial. 

R. E.

DÉVELOPPEMENT DURABLE À ORAN

Cap sur l'expansion de l'économie verte
La mise en place d'un comité de pilotage
dédié à l'économie verte au niveau de la
daïra d'Es-Sénia à Oran, constitue la réso-
lution majeure adoptée par les participants
à une rencontre-débat tenue au niveau de
cette collectivité locale.
"Le comité de pilotage aura pour mission
essentielle de promouvoir les actions et
projets dans le domaine de l'économie
verte, et ce, dans les trois communes de la
daïra (Es-Sénia, El-Kerma et Sidi-
Chahmi)", ont indiqué les organisateurs
de cette manifestation.
Près de 80 cadres représentant les trois
collectivités et les différents secteurs
partenaires ont pris part à cette rencontre
initiée à la demande du chef de daïra en

collaboration avec le bureau "R20 Med"
assurant la représentation méditer-
ranéenne de l'ONG R20 (Regions Of
Climate Action). Conduit par le chef de la
daïra, le comité de pilotage sera composé
de représentants des trois communes de la
daïra, du "R20 Med" et de personnes de
bonne volonté parmi les étudiants, les
acteurs du mouvement associatif et du
secteur économique.
A l'issue de cette rencontre, le directeur du
bureau "R20 Med", Rachid Bessaoud s'est
félicité de l'intérêt manifesté par l'assis-
tance pour la préservation des ressources,
signalant que son organisation mettra tout
en oeuvre pour accompagner les collectiv-
ités de la daïra à la concrétisation de leurs

objectifs. "Le R20 Med mobilisera ses
compétences, notamment pour le
développement de la formation et l'ac-
compagnement à la mise en place de la
pratique du tri sélectif des déchets en
partenariat avec l'Epic Cet (Centre d'en-
fouissement technique)", a expliqué M.
Bessaoud. Le directeur du "R20 Med"
s'est également réjoui des initiatives déjà
prises par les responsables de la daïra,
avec une première action engagée auprès
des établissements scolaires pour la val-
orisation des déchets papier.
Des communications axées sur "La valori-
sation des déchets", L'économie d'én-
ergie" et "Les énergies renouvelables" ont
été animées lors de cette rencontre.

L'assistance a pris connaissance à cette
occasion des actions menées par le "R20
Med" à Oran en partenariat avec la
Direction de l'environnement, et ce, dans
les domaines du tri sélectif à la source des
déchets ménagers et du compostage des
déchets verts et organiques.
Le "R20 Med" a été installé à Oran suite à
un accord de partenariat entre l'ONG R20
et le ministère de l’Aménagement du ter-
ritoire et de l’Environnement signé le 25
juin 2013 à Alger.
En plus de la gestion et valorisation des
déchets, cette organisation intervient aussi
dans les domaines de l’efficacité énergé-
tique et des énergies renouvelables.

R. E.
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LAGHOUAT, RÉALISATION D’UN THÉÂTRE RÉGIONAL

Vers la relance du quatrième art

BOUMERDÈS, PRÉPARATIFS DE LA SAISON ESTIVALE

Réaménagement et nettoyage des plages

Le projet en cours de
réalisation d’un théâtre
régional est très attendu par
les amateurs et professionnels
des planches afin de relancer
le 4e art dans la région et
permettre l’épanouissement
des jeunes potentialités dans
le domaine.

PAR BOUZIANE MEHDI

B eaucoup d’attentes sont fondées
par les hommes de culture, les
amateurs des planches notam-

ment, sur la future structure culturelle,
actuellement en cours de réalisation,
pour la concrétisation de leur ambition
de capitaliser le potentiel existant afin
de donner un nouveau souffle au
théâtre algérien en général, eu égard à
la place qu’occupe actuellement l’é-
cole artistique de Laghouat. En effet,
le projet en cours de réalisation d’un
théâtre régional dans la wilaya de
Laghouat est vivement attendu par les
amateurs et professionnels des planch-
es pour relancer le 4e art dans la région
et permettre l’épanouissement des
jeunes potentialités dans le domaine.
Cette ambition grandissante s’ex-
plique par le souci d’encadrer de
manière efficiente les jeunes talents du
4e art dans la région, s’étant distingués
lors de manifestations théâtrales
locales, nationales et internationales,
puisant, pour la plupart, leur talent du
riche parcours théâtral d’anciennes
vedettes, tels le comédien Abdelmalek
Djoudi dans les années 50 et la troupe
Thouraya et H’mida Mourad dans les
années 70. Le dramaturge Haroun
Kilani a indiqué, à l’APS, que cette
structure culturelle est "tant attendue"

pour pouvoir accueillir des artistes
nationaux et de pays étrangers, notam-
ment arabes, à la lumière des succès
sur la scène culturelle des enfants de la
région, mais aussi constituer un "incu-
bateur" des spécificités de l’école
artistique de Laghouat.
Des spécificités qui lui ont valu des
études et recherches académiques et
qui plaident pour l’ouverture d’une
spécialité d’art théâtral, de niveau uni-
versitaire, dans la région.

Le statut de  théâtre régional 
condition pour

l’organisation d’activités
L’élaboration d’un statut pour le
théâtre régional s’impose pour l’activ-
ité des associations et coopératives
théâtrales de la wilaya de Laghouat, au
regard de ses retombées positives sur
la classification des professionnels et
amateurs de cet art et son impact sur
les activités des associations cul-
turelles, ont estimé des professionnels.
Le président de l’association
Ennakous pour le théâtre et le cinéma,
Walid Bensaâd, a estimé, qu’en dépit
des distinctions et prix obtenus lors de
festivals locaux et internationaux, les
comédiens de l’association sont
encore classés en tant qu’amateurs,

sachant que la première condition à
tenir en considération dans la classifi-
cation est la fondation d’un théâtre.
Pour illustrer le développement des
activités théâtrales dans la wilaya de
Laghouat, M. Bensâad a énuméré les
prix décrochés par Laghouat lors des
différentes manifestations, dont le prix
de la meilleure scénographie lors du
théâtre maghrébin d’Adrar (2015),
celui du meilleur spectacle au Festival
international de Sour (Liban, 2015), en
plus d’autres distinctions nationales à
l’actif du théâtre de Laghouat. Dotée
d’un investissement initial de plus de
470 millions DA, avant de bénéficier
d’une rallonge de 200 millions DA
pour son équipement, cette structure
culturelle et artistique prévoit une salle
de spectacles, une scène aux normes
internationales, des espaces de répéti-
tion et de casting et d’importants
équipements et accessoires à ce type
d’installations. La direction de la cul-
ture attend de cet édifice de contribuer
à amener, d’une part, le public à
renouer avec le théâtre et, d’autre part,
le théâtre de Laghouat à redorer son
blason.

B. M.

La wilaya de Boumerdès a entamé,
cette année, de façon précoce, la mise
en œuvre du dispositif inhérent aux
préparatifs de la saison estivale 2017,
en vue d’en garantir "la réussite", a-t-
on appris du directeur du tourisme et
de l’artisanat. Ce dispositif, examiné
mardi au conseil exécutif de la wilaya,
préconise, en premier lieu, le réamé-
nagement et le nettoyage de toutes les
plages autorisées à la baignade de la
région, dont le nombre sera porté à 38,
cette année, ainsi que leur dotation en
commodités nécessaires (douches,
salles  d’eau et eau potable), a indiqué
Zoulim Nour.
Il s’agira, également, a-t-il ajouté,
d’instruire les communes côtières
concernées en vue de "gérer et val-
oriser" leurs plages de façon à s’as-
surer des revenus supplémentaires,
tout en mettant un terme  à l’exploita-
tion illégale de ces espaces, en plus de
la mise en place de centres mobiles
pour la Protection civile et la
Gendarmerie  nationale.

Parallèlement, le même dispositif
prévoit l’aménagement des accès aux
plages et leur dotation en panneaux
signalétiques et autres panneaux pub-
licitaires, tout en garantissant l’é-
clairage public au niveau des plages et
des routes y attenantes, des  parkings
pour les véhicules et l’aménagement
des aires destinées à la vente.
Une mesure spéciale a été prise, à
l’occasion, en vue d’interdire le
"camping anarchique", à travers la
création prochaine d’une commission
chargée de déterminer les espaces des-
tinés pour ce faire, sur le littoral et
dans les forêts de la région.
Des session de formation et des
actions de sensibilisation seront, en
outre, destinées aux gérants des struc-
tures d’accueil, établissements hôte-
liers et agences touristiques de la
wilaya, pour améliorer leurs presta-
tions, avec la prise d’une option pour
encourager la formule de l’héberge-
ment chez l'habitant, ainsi que l’affec-
tation d’espaces pour la vente des pro-

duits de l’artisanat local sur les plages
de la wilaya.
Selon le bilan de la saison estivale
2016,  présenté par M. Zoulim à l’oc-
casion, la wilaya de Boumerdès a
accueilli 10,2 millions d’estivants
l’année dernière, un flux en baisse
comparativement à la saison précé-
dente (2015) durant laquelle elle avait
accueilli près de 11 millions d’esti-
vants.
Le responsable a cité le "climat insta-
ble ayant caractérisé de longues péri-
odes de l’été  dernier, comme étant la
cause principale de ce recul, ajouté à
la diversité des offres touristiques
assurées, tant à l’intérieur qu’à l’ex-
térieur du pays", a-t-il indiqué.
Les camps et centres de vacances et
autres auberges de jeunes de la wilaya
ont assuré, à la même période, une
offre de 20.000 lits, à laquelle s’a-
joutent près de 10.000 lits assurés, au
niveau d’établissements scolaires de
la région.

APS 

BOUSSAÂDA
Un laboratoire de 

conservation 
de toiles au musée

Etienne-Dinet
Un laboratoire de conservation de toiles
a été créé au Musée national Etienne-
Dinet de la ville de Boussaâda.
Encadré par un spécialiste du domaine,
ce laboratoire est chargé de préserver
les 11 toiles du peintre Etienne Dinet
exposées au niveau des galeries du
musée, a précisé M. Dhrif, rappelant
que ces œuvres reflètent le vécu bous-
saâdi tel qu’il était perçu par cet artiste.
Cette même source a fait savoir que ce
laboratoire, dont les équipements ont
été mis en place cette semaine, a été
installé dans un espace exploité aupara-
vant en salle de lecture.
Le Musée national Etienne-Dinet de
Bousaâda a restitué, au début de l’an
2000, onze toiles signées par ce peintre
orientaliste, et qui sont actuellement
exposées au Musée public national du
Bardo, à Alger, a-t-on encore noté.
Peintre orientaliste français, Alphonse
Etienne Dinet, devenu Nasreddine
Dinet après sa conversion à l’Islam, est
né le 28 mars 1861 à Paris (France) et
est décédé le 24 décembre 1929 dans la
même ville.
En 1884, Dinet effectue son premier
voyage dans le Sud algérien avec une
équipe de savants entomologistes, dans
la région de Bousaâda, puis un second
voyage le conduit l’année suivante à
Laghouat et dans la région du M’zab,
avant de s’installer définitivement à
Bousaâda, en 1905.
Il a parcouru le désert et s’est famil-
iarisé avec les tribus nomades et
bédouines, à la découverte des tradi-
tions arabo-berbères qu’il reflétait dans
ses œuvres artistiques.
Le Musée national de Bousaâda a été
créé et dédié à sa mémoire et à son
œuvre en 1993.

AÏN-DEFLA
10 maisons d’édition

prennent part au
Salon national du livre
Dix maisons d’édition issues de cinq
wilayas du pays prennent part au Salon
national du livre de Aïn-Defla ouvert
mardi dernier à la salle Ibn Badis du
centre-ville à l’initiative de la Direction
locale de la culture.
Organisée sous le slogan "Le livre, une
mémoire qui ne vieillit pas", cette man-
ifestation, de deux semaines qui s’in-
scrit dans le cadre de la célébration de la
Journée nationale du chahid (18 févri-
er), s’emploiera à faire renouer le public
avec la lecture, a indiqué la directrice de
la culture de la wilaya d’Aïn-Defla,
Fatima Bekkara.
Faisant état de la tenue d’une autre man-
ifestation du même genre au cours de la
prochaine rentrée sociale, elle a estimé
que les efforts visant la réhabilitation de
l'"acte de lire" doivent, notamment,
cibler la frange juvénile en raison de sa
vulnérabilité et des influences exercées
sur elle par l’internet.
Les stands de cette manifestation cul-
turelle exposent quelque 30.000 publi-
cations dans différents domaines du
savoir en arabe, français et anglais.
La première journée de ce salon a drainé
plusieurs étudiants et enseignants venus
acquérir des titres nécessaires à leurs
recherches scientifiques.

APS
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L’ouverture de nouveaux
circuits vise la promotion des
activités touristiques au
niveau du flanc nord de la
wilaya d’Illizi ainsi que la
diversification des
destinations touristiques dans
le Tassili n’Ajjer actuellement
limitées à ceux existant sur le
territoire de la wilaya
déléguée de Djanet. 

PAR BOUZIANE MEHDI

L a direction de l’aménagement du
territoire, du tourisme et de l’arti-
sanat a informé de l’ouverture de

pas moins de 5 nouveaux circuits
touristiques à travers le territoire de la
wilaya d’Illizi. Ces nouveaux circuits
ont pour principal but, selon l’APS, de
donner un nouveau souffle au
tourisme saharien, notamment dans le
Tassili n’Ajjer. Il s’agit de l’ouverture
de circuits à travers les régions de
Tamadjert (Sud et Nord), Afra,
Imihrou et Ifni, sur le territoire de la
commune d’Illizi, qui ne figuraient
pas auparavant sur la carte touristique,
bien que disposant d’importantes
potentialités, dont des gravures et
peintures rupestres remontant à des
milliers d’années, des lacs et d’autres
sites tout aussi intéressant, a précisé le
responsable de la direction de l’amé-

nagement du territoire, du tourisme et
de l’artisanat, Samir Phillipon.
Une réflexion est aussi engagée pour
intégrer d’autres sites touristiques se
trouvant sur le territoire de la com-
mune de Bordj-Omar-Driss (700 km
au nord d’Illizi), jusqu’ici non classés,
parmi les sites et zones touristiques de
la wilaya et ce, en coordination avec
les associations versées dans le
tourisme.
L’ouverture de ces circuits vise la pro-
motion des activités touristiques dans
le flanc nord de la wilaya d’Illizi, la
diversification des destinations touris-
tiques dans le Tassili n’Ajjer actuelle-
ment limitées à ceux existant sur le
territoire de la wilaya déléguée de

Djanet, explique le responsable.
Appelée à être consolidée par la réali-
sation de projets d’investissement
touristique, dans le domaine de
l’hôtellerie notamment, dans les
régions d’Illizi, In-Aménas, Ohanet et
TFT (Tin-Fouyé-Tabenkort), cette
opération vise aussi à donner une
impulsion au tourisme intérieur, un
des objectifs tracés par le ministère de
tutelle. La carte touristique de la
wilaya d’Illizi recense plus de 20 sites
renfermant un riche patrimoine
matériel inestimable (touristique, his-
torique et culturel), la prédisposant à
être une destination touristique très
convoitée, aussi bien par les étrangers
que les nationaux.                      B. M.

BATNA
Tenue des 2es 

assises doctorales
Les travaux des 2es assises doctorales qui
s’étaient ouverts, mercredi dernier, à la
Faculté des droits et des sciences
humaines de l’université Batna 1,
visaient la promotion du système de
l’enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, a souligné le
président du laboratoire de la sécurité
humaine relevant de la même faculté, Dr
Hocine Kadri.
S’exprimant en marge d’un colloque de
deux  jours, Dr Kadri a affirmé que ces
2es assises ont pour objectif d’accompag-
ner le nouvel organigramme créé par le
ministère de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique en
matière de formation de doctorants suiv-
ant les règles académiques mondiales et
d’impliquer les laboratoires dans l’ac-
compagnement des structures des études
supérieures, afin de promouvoir la for-
mation et la recherche scientifique.
Ces 2es assises doctorales ont pour objec-
tif principal de réunir les postulants à
l’ordre de doctorat pour partager leurs
projets, travaux, expériences et résultats
scientifiques réalisés, et les aider à éla-
borer des thèses, a-t-il déclaré.
Provenant de dix établissements univer-
sitaires de plusieurs régions du pays,
cette deuxième édition, qui aborde ces
travaux en plénière et sous forme de sept
ateliers, regroupe des étudiants en droit,
en sciences humaines et en communica-
tion, issus du système classique et du
LMD encadrés par une pléiade d’univer-
sitaires.

EL-BAYADH
Attribution de 690
logements de type

public locatif
Quelque 690 familles se sont vu remet-
tre, mercredi dernier, les clefs de leurs
nouveaux logements de type public
locatif à El-Bayadh.
La wilaya compte plus de 7.000 loge-
ments de même type en cours de con-
struction, outre 2.700 unités mises à la
disposition des commissions de daïra
chargées de leur attribution en 2016,
dont le quota attribué ce jour à leurs
bénéficiaires.
Les autorités locales ont veillé à ce que
ces programmes d’habitat soient dotés,
avant leur attribution, de l’ensemble des
commodités, dont les aménagements
urbains, les espaces verts, aires de jeu,
les raccordements aux réseaux divers
(eau, électricité, gaz et électricité).
Le directeur de l’office de promotion et
de gestion immobilières (OPGI) de la
wilaya d’El-Bayadh, Abderrahmane
Djebiri, a indiqué, de son côté, que les
efforts se poursuivent pour l’attribution
cette année à 2.700 familles des clefs de
leur logement public locatif, à travers
différentes communes de la wilaya.
Sur le même site, ont été attribués égale-
ment 26 logements promotionnels aidés
(LPA), sur un total de 56 unités devant
l’être dans le courant de cette année,
ainsi que deux locaux commerciaux,
selon le même responsable.
Cette attribution a apporté beaucoup de
joie aux familles bénéficiaires de leurs
nouveaux logements sis dans la nouvelle
zone d’expansion urbaine.

APS

GHARDAÏA, CONSOMMATION DE PRODUITS LAITIERS NON CONTRÔLÉS

Recrudescence des cas de brucellose 
et de leishmaniose cutanée en 2016

Une recrudescence notable de cas de
pathologies de brucellose humaine et
de la leishmaniose cutanée a été
relevée dans la wilaya de Ghardaïa en
2016 par rapport aux années précé-
dentes, selon un bilan de situation
épidémiologique arrêté au 31 décem-
bre 2016 par la direction locale de la
santé et de la population.
Le nombre de cas de brucellose, mal-
adie contractée au contact d’animaux
d’élevage et à la consommation de lait
cru ou de produits dérivés du lait cru,
notamment "El-Kemaria", un fromage
traditionnel du terroir, a atteint les
1.546 cas en 2016 contre 427 en 2015.
Cette recrudescence de la brucellose
humaine est attribuée au non-respect
des règles d’hygiène et sanitaire, au
refus de quelques éleveurs de vaccin-
er leur cheptel prétextant que les vac-
cins sont à l’origine d’avortements
chez les femelles en gestation  et l’u-
tilisation, par plusieurs éleveurs, d’un
géniteur mâle porteur de bactéries,
selon une enquête épidémiologique
réalisée par les services vétérinaire de
Ghardaïa.

Le lait et les produits laitiers vendus
sur le marché informel dans la région,
sans traçabilité, ont été également
incriminés dans cette hausse des cas
de brucellose à Ghardaïa, ajouté à cela
l’entêtement des citoyens à croire aux
vertus du lait naturel cru et le boire
sans le bouillir. Le triste record de cas
de brucellose en 2016 est détenu par
les quatre communes de la vallée du
M’zab suivi de Berriane, Métlili et
Guerrara.
Les cas de leishmaniose cutanée,
pathologie parasitaire, transmise par
un insecte le phlébotome, diagnos-
tiquée dans la wilaya de Ghardaïa, ont
également enregistré une hausse sen-
sible durant l’année écoulée, où 385
cas ont été enregistrés, contre 254 cas
en 2015 (134 en 2014, 226 en 2013 et
384 cas en 2012), d’après le même
bilan. La répartition des cas de leish-
maniose cutanée correspond globale-
ment à la situation épidémiologique
des cinq dernières années, avec en tête
la région de Guerrara, Métlili,
Berriane et Ghardaïa.
Cette pathologie de type cutanée con-

tinue de résister dans cette wilaya, en
dépit de la mise en place d’un disposi-
tif de lutte contre les vecteurs de mal-
adies, visant à éliminer les foyers et
facteurs susceptibles de développer
ces vecteurs de maladies épidémi-
ologiques et la réalisation de réseaux
d’assainissement et autres stations
d’épuration dans ces localités.
Ces maladies demeurent un problème
de santé publique et les problèmes de
santé qui leur sont imputables con-
stituent un lourd fardeau pour la col-
lectivité, en raison de l’absentéisme
qu’ils engendrent dans les secteurs
d’activités économiques et du coût de
la prise en charge des patients soutenu
par les structures sanitaires.
La sensibilisation des citoyens sur la
nécessité de consommer les produits
contrôlés et de bouillir le lait dans tous
les cas, ainsi que la lutte contre la
dégradation du milieu restent les
meilleurs moyens pour éradiquer ces
zoonoses en absence de vaccin.

APS

ILLIZI, PROMOTION DU TOURISME SAHARIEN

Vers l’ouverture de cinq 
nouveaux circuits



Un influent général sud-
soudanais a démissionné en
accusant le président Salva
Kiir de mener un "nettoyage
ethnique" dans ce pays en
guerre, selon la lettre de
démission dont l'AFP a obtenu
une copie.

L e lieutenant-général Thomas Cirillo
Swaka, numéro 2 de la division logis-
tique au sein de l'état-major, affirme

avoir "perdu patience vis-à-vis de la con-
duite du président et commandant en chef,
du chef d'état-major et d'autres officiers
supérieurs", issus de l'ethnie dinka, selon
la lettre de démission. 
Le président et ces officiers de la SPLA -
l'armée gouvernementale - "ont systéma-
tiquement torpillé" un accord de paix
signé en août 2015, estime le lieutenant-
général, membre de l'ethnie bari, réputé
influent et respecté par les partenaires
étrangers du Soudan du Sud. Ils ont égale-
ment cherché "à mettre en œuvre l'agen-
da" d'un Conseil d'aînés de l'ethnie dinka
- dont le président Salva Kiir fait partie - à
savoir le "nettoyage ethnique, le déplace-
ment forcé de population et la domination
ethnique", assure le lieutenant-général,
évoquant des crimes contre l'humanité.
Indépendant depuis 2011, le Soudan du
Sud a plongé en décembre 2013 dans une
guerre civile ayant fait des dizaines de

milliers de morts et plus de 3 millions de
déplacés, malgré le déploiement de
quelque 12.000 Casques bleus. Cette
guerre, dans laquelle des atrocités ont été
attribuées aux diverses parties au conflit,
oppose principalement les troupes du
président Kiir aux hommes de l'ancien
vice-président Riek Machar, issu de l'eth-
nie Nuer. Les provinces d'Equatoria, d'où
est originaire M. Cirillo, avaient été glob-
alement épargnées par ces combats mais
ces six derniers mois, elles ont été le
théâtre de violences parmi les pires du

pays. L'armée gouvernementale, transfor-
mée peu à peu en armée "tribale" dinka
par le président et son entourage, a par-
ticipé à "des tueries systématiques, des
viols de femmes et des incendies de vil-
lages, prétendant poursuivre des rebelles
dans des villages pacifiques" à travers le
pays, affirme M. Cirillo. M. Cirillo assure
par ailleurs que les Dinka de la SPLA sont
déployés "stratégiquement dans des zones
non-dinka afin de mettre en place une
politique d'occupation des terres et s'ap-
proprient les biens d’autrui". Les soldats

membres d'autres ethnies sont eux
"délibérément négligés et ne sont pas
déployés". 
Des experts de l'Onu rapportaient début
décembre qu'un "nettoyage ethnique" était
en cours dans plusieurs régions du Soudan
du sud, pointant du doigt les exactions des
soldats gouvernementaux.
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Le président accusé de 
"nettoyage ethnique"

Les électeurs turkmènes sont appelés aux
urnes dimanche 12 février pour prendre
part à une élection présidentielle qui
devrait assurer largement un troisième
mandat à Gourbangouly
Berdymoukhamedov qui dirige le
Turkménistan, ce pays d’Asie centrale qui
est l’un des plus fermés du monde, depuis
2006. Après six heures de vote, la partici-
pation dépassait déjà 74 %, a indiqué la
commission électorale centrale. Face au
président sortant, huit candidats mécon-
nus sont condamnés à faire de la figura-
tion. Gourbangouly Berdymoukhamedov
est arrivé au pouvoir en 2006 après le
décès de son excentrique prédécesseur
Saparmourat Niazov dont il était le den-
tiste personnel, avant d’être nommé min-
istre de la Santé.  Berdymoukhamedov a

été élu une première fois avec 89 % des
voix. Puis en 2012, il a été réélu avec un
score de 97,14 %.
Un résultat similaire est attendu dans ce
scrutin organisé après une campagne élec-
torale extrêmement calme, au cours de
laquelle le chef de l’Etat a promis "la
prospérité dans le troisième millénaire
d’un Turkménistan indépendant et neu-
tre".  Cette élection, dans ce pays riche en
gaz et comptant cinq millions d’habitants,
majoritairement musulmans, arrive
quelques mois après une révision consti-
tutionnelle qui, en septembre, a étendu de
cinq à sept ans le mandat présidentiel et
supprimé la contrainte d’âge maximal des
candidats.
Pour les experts, ces changements sont le
signe que le président

Berdymoukhamedov se prépare à un
règne à vie, à l’image de Saparmourat
Niazov. Le chef de l’Etat a d’ailleurs
repris le culte de la personnalité, rappelant
celui de la Corée du Nord, que son
prédécesseur avait instauré. Des statues en
or à l’effigie des deux hommes ont été
construites à Achgabat, où les revenus
issus des hydrocarbures ont permis l’édi-
fication d’immenses palais de marbre
blanc ou la création d’un aéroport en
forme d’oiseau qui a coûté plus de deux
milliards de dollars.
Bien que les Turkmènes aient désormais
accès à Internet, interdit sous le règne de
Niazov, le réseau est sévèrement contrôlé
et le gouvernement a mené une campagne
pour couper les télévisions étrangères
regardées via satellite par les Turkmènes.

Les terroristes occupant la ville syrienne
d’Al-Bab sont pris en tenaille: les forces
armées turques ont pris position dans le
centre de la ville, quant aux troupes gou-
vernementales syriennes, elles avancent
depuis le Sud et l’Ouest. Les militaires
turcs et l’opposition armée syrienne ont
fait leur entrée dans le centre de la ville
syrienne d'Al-Bab, un des principaux bas-
tions de l’organisation terroriste Daech
dans le nord de la Syrie. "Al-Bab est
assaillie de toutes parts (…) nos forces
sont entrées dans le centre et la prise de la

ville n'est qu'une question de temps", a fait
savoir le président turc. Erdogan a en
outre déclaré que "le but ultime de l'inter-
vention militaire turque en Syrie était de
nettoyer des djihadistes la région frontal-
ière où se trouve la ville de Raqqa".
Ankara a lancé l'opération  Bouclier de
l'Euphrate le 24 août 2016 contre les ter-
roristes de Daech. Avec la participation de
l'opposition syrienne, l'armée turque a pris
le contrôle de la ville frontalière de
Jarablous, dans le nord de la Syrie, avant
de lancer une offensive sur Al-Bab,

occupée par les terroristes il y a trois ans.
L’État turc ayant agi sans l’aval de
Damas, les autorités syriennes ont accusé
Ankara d’avoir violé la souveraineté de
leur pays. Vendredi, une source proche
des milices populaires syriennes a annon-
cé que l’armée syrienne et ses alliés
avaient coupé aux djihadistes la dernière
voie leur permettant de quitter Al-Bab.
Les troupes gouvernementales se trou-
vaient alors à un kilomètre de la ville
occupée par les terroristes.        Agences

TURKMÉNISTAN

Berdymoukhamedov en lice pour un 3e mandat

SYRIE

Entrée des troupes turques dans le centre d'Al-Bab

 SUISSE
Vote sur la 

naturalisation
des petits-enfants 

d'immigrés
Les Suisses ont commencé à se rendre
aux urnes, dimanche 12 février, pour se
prononcer sur la proposition du gou-
vernement de simplifier la procédure de
naturalisation des petits-enfants d'immi-
grés, après une campagne marquée par
les propos antimusulmans de la droite
populiste. 
Pour être accepté définitivement, cet
arrêté fédéral doit aussi recueillir la
majorité des 26 cantons composant la
Suisse. 
D'après les premiers résultats, 8 cantons
ont dit "oui", dont Zurich, Genève, Bâle,
le Valais, Vaud et les Grisons. Le projet
du gouvernement vise seulement à
accélérer la procédure d'attribution de la
nationalité suisse aux petits-enfants
d'immigrés. Il exclut toute acquisition
automatique de la nationalité. Au cours
des dix prochaines années, 2.300 jeunes
de la "3e génération" pourraient bénéfici-
er chaque année de la "naturalisation
facilitée", une procédure plus rapide et
moins coûteuse, selon le gouvernement.
Actuellement, quelque 25.000 petits-
enfants d'immigrés, en majorité origi-
naires d'Italie, mais aussi de Turquie et
des Balkans, remplissent les critières.
Une majorité du Parlement a soutenu le
projet, mais l'UDC (Union démocratique
du centre, parti disposant du plus grand
nombre de députés à la Chambre basse)
a mis en garde les Suisses contre "la sur-
population étrangère et l'augmentation
massive notamment du nombre de
musulmans".

Agences
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ILS COÛTENT PLUS CHERS
QUE LES MÊMES 

PRODUITS IMPORTÉS
Selon Adel Bensaci, président du cluster mécanique de précision, les véhicules

assemblés en Algérie coûtent plus chers que ceux importés, et pour que l'activité
soit vraiment rentable pour le pays, le taux d'intégration

doit dépasser les 40 %.



A quelques semaines
de sa première
présentation officielle à
la 87e édition du Salon
Genève, du 9 au 19
mars prochain, Audi
dévoile la RS3
Sportback restylée,
avec quelques
changements
stylistiques et un
nouveau moteur, la
cinq cylindres la plus
puissante au monde,
avec 400ch.

L’ Audi RS3 Sportback
facelift adopte le code
stylistique de la RS3

berline, présentée en octobre
dernier au Salon de l’automo-
bile de Paris, avec sa calandre
Singleframe en grille de nids
d'abeilles noir brillant, d’im-
posantes entrées d’air et des
bas de caisse latéraux angu-
laires, qui démontrent toute la
puissance de la RS 3
Sportback. La lame du
bouclier redessinée donne à
l'avant un aspect encore plus
large formant aux extrémités,
des écopes étroites et
verticales. Les projecteurs led
avec leur signature distinctive

sont de série, et Audi propose
des phares Matrix led en
option. À l'arrière, l’élégant
becquet de pavillon RS, les
diffuseurs d’air avec inserts
alu et les larges sorties
d'échappement ovales RS
attirent tous les regards. Le
logo quattro en partie
inférieure de la calandre
Singleframe apporte une
touche finale à son style athlé-
tique, tout comme l'emblème
RS 3 sur la grille en nid
d'abeille et sur le hayon.
La grande nouveauté s’opère
sous le capot de cette Audi
RS 3 Sportback restylée, avec
son nouveau moteur de 2.5

TFSi délivrant 400ch et un

couple qui est passé de 465 à

480 Nm disponible entre

1700 et 5850 tr/min, ce qui

permet au bolide d’atteindre le

0 à 100 km/h en seulement

4.1 sec, avec sa vitesse de

pointe de 250 km/h à 280

km/h, le tout associé à une

boite double embrayage de 7

rapports S-Tronic.

La nouvelle Audi RS 3

Sportback sera commercial-

isée en Europe à partir

de août 2017. 

VÉHICULES MONTÉS LOCALEMENT

Plus chers que
les mêmes produits importés

SELON LE PR ABDERRAHMANE
MEBTOUL

“Les usines fermeront 
au bout de trois ans”

Le Pr Abderrahmane Mebtoul, expert international en économie,
met en garde le gouvernement algérien quant à la politique indus-
trielle adopté actuellement dans le segment de l'automobile. Le Pr
Mebtoul s'appuie sur une étude réalisée par des experts nationaux
et internationaux, parue dans des revues internationales, sur la
mutation profonde de la filière automobile dans le monde, et selon
lui, le seuil de rentabilité minimum est de 100.000 à 150.000
unités/an.
Lors de son intervention sur Radio M, la webradio de Maghreb
Emergent, le Pr Mebtoul pense que les usines de montage de
véhicules qui sont en train de s'installer actuellement en Algérie,
bénéficieront d'avantages fiscaux et autres pendant trois ans
comme le veut la loi des finances de 2017, mais aussitôt ces avan-
tages terminés, ils fermeront ! "Je mets en garde le gouvernement
contre la faillite de ces usines" 

IMPORTATION DE VÉHICULES NEUFS 

Pas plus de 50.000 unités
pour 2017

En attendant les chiffres officiels des quotas d'importation des
véhicules neufs pour cette année 2017, les concessionnaires
tablent sur un contingent entre 100.000 et 120.000 unités, ce qui
ne sera pas possible selon le quotidien El Moudjahid, qui affirme
sans citer de source, que le quota que doivent importer les conces-
sionnaires ne dépassera pas les 50.000 unités.
C'est dans le cadre de sa politique de réduction de facture d'impor-
tation que le gouvernement baissera encore le nombre de véhicules
à importé cette année, néanmoins, on parle déjà d'un contingent de
50.000 unités, soit 40.000 unités de moins que 2016, ce qui fera
réduire la facture d'importation à moins d'un milliard de dollars,
contre 3,14 milliards de dollars en 2015 (265.523 unités
importées) et 5,7 milliards de dollars en 2014 (417.913 unités). 
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NOUVEAU VOLKSWAGEN TOURAN 

Le monospace le plus vendu 
en Europe en 2016

Selon la société d’étude de
marché IHS Automotive,
112.000 Volkswagen Touran
ont été vendus durant l’année
2016 en Europe, ce qui le
positionne comme numéro 1
sur le segment des mono-
spaces dans ce continent.
La troisième génération du
Volkswagen Touran est
sortie en septembre 2015, ce
monospace compact et poly-
valent est vendu dans plus de

40 pays dans le monde. Il dis-
pose de nombreux systèmes
innovants, d’aides à la con-
duite et d’info-divertisse-
ments, tel que le système d’as-
sistance à la conduite Traffic
Jam Assist en association
avec le régulateur de vitesse
adaptatif (ACC) et la boîte de
vitesse DSG à double
embrayage. Le Volkswagen
Touran circule presque
automatiquement dans les

limites du système ; il ralentit
et s'arrête de façon autonome.
Le Touran met également en
avant des technologies telles
que la climatisation
Climatronic à trois zones 
- Pure Air - et le système
Car-Net Cam Connect - où la
GoPro transmet l’image des
enfants installés à l’arrière sur
l’écran du système d’info
divertissement, évitant aux
parents de se retourner. 

Selon Adel Bensaci, président du
cluster mécanique de précision,
les véhicules assemblés en
Algérie coûtent plus chers que
ceux importés, et pour que
l'activité soit vraiment rentable
pour notre pays, le taux
d'intégration doit dépasser les
40 %.

A del Bensaci a expliqué, lors de son
intervention au forum d'El
Moudjahid, que le montage en

SDK ne peut être rentable que si on atteint
un taux d'intégration de 40 %, sinon il
serait plus rentable d'importer ces
véhicules que de les monter en Algérie. Le
président du cluster mécanique de préci-
sion rappelle également que l'Algérie
dépense chaque année 5 milliards de dol-
lars pour l'importation de pièces de
rechange, et estime que ce marché doit
être récupéré par les sous-traitants
nationaux.

M. Bensaci précise que "le cluster est un
groupe d’intérêts communs, et que l’ob-
jectif de ce cluster (mécanique de préci-
sion) composé de 5 membres dont fait par-
tie Sonatrach, est de développer la filière
de la sous-traitance de mécanique de pré-
cision, en créant un lien entre les don-
neurs d’ordre, les fournisseurs d’origine
et les universités et centre de recherche
.Le cluster va accroître la relation entre
ces unités et mettra en œuvre des projets
en groupement à travers un plan d’action
pour développer la sous-traitance
nationale". 

La DGSN vient de lancer une cam-
pagne préventive afin de sensibiliser les
conducteurs et les inciter à respecter les
critères de forme, de caractères et de
langue des plaques d'immatriculation.
Certains conducteurs recourent à la déco-
ration de leurs plaques d'immatriculation,
en ajoutant des autocollants de drapeaux
étrangers, des bandes colorées ou parfois
des symboles et des formes ne répondant
pas aux normes exigées pour les plaques
d'immatriculation. Pour rappel, l’arrêté
du 15 juin  1993 modifiant l’arrêté du 5

mai 1988 fixant les règles administra-
tives relatives au numéro d’immatricula-
tion des véhicules automobiles, précise
que la plaque avant doit présenter des
chiffres arabes sur fond réflectorisé blanc
gris, et la plaque arrière des chiffres
arabes noirs sur fond réflectorisé jaune.
La plaque d’immatriculation doit être en
aluminium, de 1 millimètre d’épaisseur,
de 52 centimètres de longueur et de 11
centimètres de largeur, et les chiffres
doivent avoir 7,5 de hauteur et  être dis-
tincts du reste de la plaque de 0,5 mil-

limètre. Ainsi, les plaques confectionnées
en plexiglass sont bel et bien interdites,
comme les plaques qui présentent des
chiffres déformés ou les uns plus grands
que les autres. Selon l’article 51 du
code de la route de 2009, il est interdit
de placer des plaques d’immatriculations
fantaisistes, mais cet article reste flou
puisque certains peuvent considérer
qu'une bande rouge à côté de la plaque
n'est pas ce qu'on peut qualifier de
"fantaisiste"! 

AVEC SES 400 CH SOUS LE CAPOT

Audi dévoile la RS3 restylée
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Les dirigeants de 18 grands
constructeurs automobiles ou
de leurs filiales américaines
ont écrit au président Donald
Trump pour lui demander de
revoir les normes d'économie
que l'administration Obama
avait imposées à échéance de
2025.

D ans un courrier envoyé vendredi
et dont Reuters a pu prendre
connaissance, les patrons de

General Motors, de Ford, de Fiat
Chrysler Automobiles et des filiales
américaines de grands constructeurs
étrangers comme Toyota, Nissan ou
Volkswagen invitent Trump à revenir
sur ce projet, notant que des "cen-
taines de milliers" d'emplois sont en
jeu.
Les nouvelles normes destinées à
réduire la consommation de carburant

résultaient d'un accord conclu en 2011
entre l'administration Obama et les
constructeurs automobiles.
Elles couvraient les années modèle
2012-2016 et l'Agence américaine de
protection de l'environnement (EPA)
avait jusqu'en 2018 pour décider
d'augmenter encore les niveaux d'é-
conomie de carburant à l'horizon
2025.
Son directeur a effectué cette
démarche dès le 13 janvier, huit jours

avant l'investiture de Donald Trump,
pour tenter de graver dans le marbre
cette réalisation de Barack Obama.
Dans leur lettre, les dirigeants de l'in-
dustrie automobile demandent à
Donald Trump de rouvrir ce dossier
"sans préjuger du résultat" et se
félicitent de l'attention portée par le
nouveau président au développement
économique et à l'emploi, notamment
dans le secteur automobile.
Les nouvelles normes "pourraient

menacer les niveaux de production
futurs, mettant en péril des centaines
de milliers, voire un million, d'em-
plois", ajoutent-ils. Or, l'emploi aux
Etats-Unis est le cheval de bataille de
Donal Trump. Le président a pris à
parti plusieurs entreprises, notam-
ment dans l'industrie automobile, les
menaçant de taxes si elles ne fab-
riquent pas aux États-Unis les produits
destinés à ce marché.
Les dirigeants de Ford, GM et Fiat
Chrysler avaient déjà évoqué le sujet
lors d'une rencontre avec Trump à la
Maison blanche fin janvier.
Scott Pruitt, le candidat désigné par
Trump pour prendre la tête de l'EPA, a
dit lors d'une audition au Sénat qu'il
réexaminerait la décision de l'admin-
istration Obama.
La réforme était censée faire
économiser 1.700 milliards de dollars
aux automobilistes mais coûter 200
milliards de dollars sur 13 ans à
l'industrie automobile.

TOYOTA COROLLA 

Toujours reine
des ventes 
mondiales

La Toyota Corolla continue à trôner sur
le marché mondial des véhicules après
avoir terminé l’année 2016 en tête des
ventes par modèle. Malgré un recul de
ses ventes de 3,6 % par rapport à 2015,
la grande berline japonaise a dépassé
les 1,3 million (1.316.383) d’unités
vendues.
Derrière la Corolla, c’est le pick-up de
Ford, en l’occurrence le F-Series, qui
prend la seconde place avec 993.779
ventes, soit une hausse de 7,6 %. Un
résultat qui permet au constructeur
américain de se replacer sur le podium
de ce palmarès après la chute des
ventes de la Focus depuis déjà deux
années.
Le Top 3 est clôturé par la Volkswagen
Golf dont les ventes ont tout de même
baissé à 991.414 (-6,2 %).
A noter que Toyota a réussi à placer
trois de ses modèles dans le Top 10 des
ventes mondiales 2016 : la Corolla, le
RAV4 et la Camry.

Top 10 des ventes mondiales
1. Toyota Corolla (1.316.383)
2. Ford F-Series (993.779)
3. Volkswagen Golf (991.414)
4. Hyundai Elantra (788.081)
5. Honda CR-V (752.463)
6. Ford Focus (734.935)
7. Toyota RAV4 (724.198)
8. Volkswagen Polo (704.062)
9. Honda Civic (668.707)
10. Toyota Camry (660.868)

La Principauté organise son premier
salon international de l'automobile. Il
prend une forme originale, puisqu'il est
"à ciel ouvert", avec différentes zones
d'exposition réparties dans toute la
ville. Il est présenté comme le premier
salon "où l’écologie, l’innovation, la
technologie et le prestige ont rendez-
vous avec la mobilité".  Monaco a
souhaité avoir son grand Salon. La
démarche est légitime, l'histoire de la
Principauté est intimement liée à l'auto-
mobile, même si le grand public a
surtout en tête l'aspect sportif avec les
célèbres Grand Prix de Formule 1 et
Rallye de Monte-Carlo. Mais sous la
houlette de S.A.S. le Prince Albert II de
Monaco, très attentif à l'écologie, le
Salon va surtout s'inscrire « dans une
démarche de développement durable et
responsable, tout en veillant à maîtriser
son impact sur l'environnement ».
Le Salon suit trois grands thèmes?
écologie (avec les véhicules élec-
triques, hybrides, hydrogènes…), inno-
vation (pour les véhicules connectés,
autonomes…) et bien évidemment
prestige (avec les firmes sportives et
luxueuses). Les organisateurs annon-
cent la présence d'une cinquantaine de
marques, dont Mercedes, Porsche,
Lexus ou Tesla. Mais le salon ne sera
pas réservé à l'élite de la production
automobile puisque des constructeurs
plus populaires sont inscrits, à l'image
de Renault, Nissan, Suzuki ou
Mitsubishi. 3 lieux d'exposition, plus
un Forum de l'automobile écologique
Le 1er Salon international de
l'automobile de Monaco (Siam) se
déroule du 16 au 19 février 2017. Mais
cet événement veut bousculer les codes
établis. Pour les organisateurs, il n'est
pas question de proposer une exposi-

tion classique, où les constructeurs se
côtoient dans les différents pavillons
d'un centre d'exposition, comme c'est le
cas à Paris, Genève ou Francfort.
Pour se démarquer, ils proposent un
concept inédit : un salon "à ciel
ouvert". Les marques sont ainsi répar-
ties sur trois lieux de la Principauté :
le quai Albert 1er (l'entrée principale du
salon), la place du Palais princier et la
place du Casino. Les visiteurs pourront
relier ces endroits à l'aide de navettes
électriques Bolloré Bluebus. Le 17
février seront proposées au Forum
Grimaldi des conférences sur des sujets
liés aux "défis de l'automobile d'au-
jourd'hui et de demain". De plus, les
organisateurs ont décidé de mettre à
l'honneur vingt start-up qui dévoileront
leurs innovations dans le domaine de
l'éco-mobilité.
Trois véhicules se montreront au public
pour la première fois. Le constructeur
local MonteCarlo Automobile exposera
la Techno MonteCarlo W12 GPL.
L'italien DR Automobiles viendra avec
deux nouveaux SUV. La visite permet-
tra de faire le grand écart, de la nou-
velle Suzuki Ignis à la rarissime
Lamborghini Centenario. Ceux qui
aiment les belles autos seront comblés,
avec la présence de la Maserati MC12.
de la Rolls-Royce Dawn, de la nouvelle
McLaren 570GT ou encore de l'Aston
Martin du renouveau, la DB11. Il y
aura aussi des concepts, dont le Renault
Trezor.

Des voitures à l'essai
Le Salon ne sera pas seulement l'occa-
sion de découvrir les dernières nou-
veautés. Il sera aussi possible de tester
des véhicules dans les rues de la
Principauté. Voici une première liste

des modèles que les visiteurs pourront
conduire : Aixam e Coupé Premium et
le City Premium, Lexus NX 300h, RC
300h, RX 450h et LC 500, Mitsubishi
Outlander PHEV, Tesla Model S et
Model X. De son côté, Porsche perme-
ttra aux clients potentiels d'aller tester
du côté du village d'Eze plusieurs
véhicules de sa gamme, dont le
Cayenne hybride. La marque se charg-
era du transfert par hélicoptère.

La billetterie

Le billet d'entrée coûte 15 euros. Il
comprend l'accès aux stands et les
transports en navette. Pour les enfants
de moins de dix ans, c'est gratuit.
L'organisation met également en vente
une quinzaine de packs qui combinent
l'entrée au salon avec des activités dans
la Principauté. Par exemple, il y a un
pack dégustation de bières pour 20 ,
une visite guidée de Monaco à 65  o u
une balade en Ferrari autour de la
Principauté pendant 30 minutes, fac-
turée 205 euros. Il y a aussi des packs
avec l'hôtel pour ceux qui habitent loin.
Pour le stationnement, il y a cinq park-
ings à prix réduit (Casino, Grimaldi
Forum, Pêcheurs, Quai Antoine 1er,
Square Gastaud) avec la remise d'un
coupon au commissariat général.

Le Salon de Monaco en bref

- Du jeudi 16 au dimanche 19 février
2017, de 10h à 19h.
- Journée dédiée aux conférences le 17
février.
- Prix de l'entrée : 15 , gratuit pour
les moins de 10 ans.
4 lieux d'exposition dans la Principauté

AUTO
NORMES ENVIRONNEMENTALES

L'industrie automobile demande à
Donald Trump d'être moins sévère 

SALON DE MONACO 2017 

Toutes les informations pratiques



L’opérette Hizia, présentée
samedi à la grande salle des
spectacles Ahmed-Bey de
Constantine, a donné un
nouveau souffle à l’histoire
d’amour épique de Hizia et
Saâd.

P endant près de deux heures, 11
comédiens accompagnés des
membres de la troupe des arts

populaires de l’Office national de la cul-
ture et de l’information (ONCI) et
d’artistes du ballet ont célébré par la
musique, la danse et le chant cette his-
toire d’amour réelle du 19e siècle,
immortalisée dans la mémoire collec-
tive algérienne par le poète populaire
Benguitoun. Dans un décor évocateur
des paysages sahariens plongés dans
une musique aux sonorités bédouines du
défunt artiste Mohamed Boulifa, l’œu-
vre distille l’idylle de deux jeunes
cousins dont l’amour avait buté sur des
traditions tribales sclérosées.
Le père de Hizia, Ahmed Ben El Bey,
grand dignitaire de la puissante tribu des
Douaouda, ne pouvant supporter le ouï-

dire sur la relation de sa fille et son
neveu décide de se faire accompagner
de sa fille lors de la traditionnelle tran-
shumance vers les zones du Tell pour
rompre toute possibilité de contact avec
son cousin. Chagrinée par la séparation
qui lui fut imposé, Hizia meurt durant le
voyage. Ayant perdu goût à la vie après
la mort de sa bien-aimée, Saâd s’exile
pour vivre en solitaire loin de tout con-
tact avec les hommes, excepté peut-être
avec le poète Mohamed Benguitoun à
qui il avait demandé d’écrire un poème

à la mémoire de Hizia. Un poème mag-
nifique qui fut chanté par de grands
artistes dont Khelifi Ahmed,
Abdelhamid Ababsa, El Bar Amar et
Rabah Deriassa.
La chanteuse et comédienne Lamia
Betouche a interprété le rôle de la belle
Hizia tandis que le rôle de l’amoureux
passionné, Saâd, a été incarné par Nacer
Attaoui.
Le rôle du narrateur a été admirable-
ment joué par Adjrad Jugurtha. Les trois
artistes sont tous issus de l’école Alhane

oua chabab. Les personnages du père et
de la mère de Hizia ont été interprétés
par les grands comédiens Mohamed
Adjaïmi et Djahida Youcef, dont le
choix par le réalisateur Faouzi
Benbrahim a renforcé la confiance des
autres jeunes artistes.
Dans une ambiance nostalgique d’un
passé pas si lointain, l’œuvre a réussi à
mettre en symbiose tous les éléments du
spectacle axé sur un texte écrit avec tal-
ent par le poète Azzedine Mihoubi.
Produite par l’ONCI, l’opérette s’inscrit
dans le cadre d’un projet de mise en
valeur des chefs d’œuvres du patri-
moine immatériel national, en faisant
appel en même temps à des artistes
chevronnés et à d’autres plus jeunes au
talent avéré, a affirmé le réalisateur
Faouzi Benbrahim au terme du specta-
cle.
Il a également indiqué que l’opérette qui
a été présentée à l’ouverture la 9e édition
du festival du théâtre arabe organisé
récemment à Oran effectuera prochaine-
ment une tournée artistique dans
plusieurs wilayas du pays.
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Madiba, un spectacle pluridisciplinaire
alliant musique, chant et danse, a été
présenté samedi soir à l’opéra d’Alger
Boualem-Bessaih en hommage à
Nelson Mandela, leader de la lutte con-
tre le régime de l’apartheid en Afrique
du Sud. Organisé par l’Agence algéri-
enne pour le rayonnement culturel
(Aarc), le spectacle mis en scène par le
Belge Pierre-Yves Duchesne, commé-
more le 27e anniversaire de la libération
de Nelson Mandela (1918-2013) qui
devient président de la République
d'Afrique du Sud de 1994 à 1999, après
27 ans d’emprisonnement.
Le spectacle servi par une vingtaine de
chanteurs, danseurs et comédiens, met
en lumière le parcours militant de
Nelson Mandela, revisité à travers des

chansons et des chorégraphies évoquant
son combat pour la tolérance, la paix et
le vivre-ensemble.
Déroulé sur un fond musical rythmé et
des danses et choeurs traditionnels
africains dit "Zoulou", le spectacle met
en scène une histoire d’amour- au départ
impossible - entre Helena, une blanche
afrikaner et William, jeune artiste noir
victime de l’Apartheid. Le couple que
tout oppose va parvenir, au final, à vivre
leur amour à travers les combats de
Mandela, engagé en faveur de la justice
et l’égalité raciale. Présent à cet hom-
mage, le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi s’est dit satisfait de
ce spectacle qui, a-t-il dit, " se veut une
reconnaissance à une personnalité qui a
marqué le monde par son militantisme

et ses principes après sa sortie de prison
le 11 février 1990", rappelant que
Mandela "a suivi sa formation militaire
en Algérie en 1962". Le long métrage
Mandela's Gun, "un biopic du réalisa-
teur britannique John Irvin, mettant en
scène l’entraînement militaire de
Nelson Mandela en Algérie et en
Ethiopie en 1962, sera projeté
prochainement à Alger dans le cadre
des Journées culturelles sud-africaines
en Algérie", a annoncé Mihoubi. Le
ministre d'État, ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération interna-
tionale, Ramtane Lamamra, et des
représentants du corps diplomatique
accrédité en Algérie, ont assisté à ce
spectacle.

La session du secrétariat général de
l'Union générale des hommes de lettres
et écrivains arabes a débuté dimanche à
la bibliothèque nationale à Alger, sans
dévoiler les grandes lignes et thèmes des
réunions retenus.
Dans son allocution, le ministre de la
Culture, Azzedine Mihoubi, a appelé à
"accepter l'autre à travers la culture",
estimant que l'"écrivain ne produit pas
une position mais une connaissance à
caractère spécifique étroitement liée à
la liberté".
Il a reconnu que l'Union générale des
hommes de lettres et écrivains arabes a
fait face à de grands enjeux au moment
ou il en assurait la présidence faisant

allusion aux difficultés qu'elle a rencon-
trées pour placer "la culture au dessus
de la politique". Le président de l'Union
des écrivains algériens, Youssef Chagra,
a indiqué que cette session sera marquée
par l'adhésion de l'Union des écrivains
saoudiens après vote sans évoquer les
points à l'ordre du jour de la réunion du
secrétariat général. Il a précisé dans son
allocution, que l'Union des écrivains
algériens inaugurera son nouveau siège
et l'activité marquant l'évènement sera
consacrée au romancier Rachid
Boudjedra.
D'autre part, le prix d'Al Qods a été
décerné au poète koweitien, Khalifa Al
Wakiane, remis à son représentant qui a

déclaré que la valeur du prix sera offerte
en don au Croissant rouge palestinien.
Le poète palestinien Souleimane
Daghche a reçu quant à lui, le prix arabe
de 1984 pour son activité poétique et lit-
téraire dédiée à la résistance arabe de
l'intérieur". Leith Chebilat s'est vu
décerner le bouclier de l'Union générale
des hommes de lettres et écrivains
arabes. Par ailleurs, une autre con-
férence intitulée "Evolution de la résis-
tance dans la littérature arabe contempo-
raine" se tiendra en parallèle de la ses-
sion "Moufdi Zakaria".
Les travaux de la session et de la con-
férence se poursuivront jusqu'à mardi à
la bibliothèque nationale.

CULTURE
OPÉRETTE HIZIA

Un nouveau souffle pour une histoire
d’amour épique

COMÉDIE MUSICALE EN HOMMAGE À NELSON MANDELA

Madiba présentée à Alger 

UNION GÉNÉRALE DES HOMMES DE LETTRES ET ÉCRIVAINS ARABES

Début de la session du secrétariat général à Alger 

27E FESTIVAL DU FILM
AFRICAIN DE PORTLAND

Contre-pouvoirs 
à l'affiche 

Le documentaire Contre-pouvoirs du
réalisateur algérien, Malek Bensmail,
est programmé au 27e Festival du film
africain Cascade qui se poursuit
jusqu'au 4 mars à Portland (États-
Unis), indiquent les organisateurs sur
le site internet du festival. Contre-pou-
voirs, une coproduction algéro-
française, sera projeté en version
anglaise sous le titre Checks and bal-
ances aux côtés de films de Tunisie,
du Maroc et d'Egypte, entre autres.
Sorti en 2016, le long métrage docu-
mentaire de 97mn, propose une réflex-
ion sur le travail des journalistes dans
le contexte des présidentielles de 2014
en Algérie. Projeté une seule fois en
Algérie aux 13es Rencontres ciné-
matographiques de Béjaïa, Contre-
pouvoirs a participé à de nombreuses
manifestations cinématographiques en
Europe et aux États-Unis, notamment.
Il a été également projeté aux 26es

Journées cinématographiques de
Carthage (JCC) et au Festival interna-
tional du film de Tétouan au Maroc où
il a été primé.
25 films, entre longs et courts
métrages d'une quinzaine de pays
africains dont A peine j'ouvre mes yeux
(Tunisie), La Isla (Maroc), L'œil du
cyclone (Burkina Faso), sont au pro-
gramme du 27e Festival de Portland
ouvert le 3 février. Fondé en 1991, le
Festival du film africain de Portland
est un rendez-vous annuel non com-
pétitif qui vise à faire connaître le
cinéma africain auprès du public
américain, selon ses organisateurs.



MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE
OFFICE DE PROMOTION ET DE GESTION IMMOBILIERE

DE TIPAZA

NIF : 099742260337519
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHÉ N°0036 - 17

Conformément aux dispositions des articles 65, 76 et 40 alinéa 02 du décret présidentiel n°15/247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, l’Office de
promotion et de gestion immobilière de Tipaza adresse CITE ADMINISTRATIVE AU 1 TIPAZA wilaya de
Tipaza, informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé au 2ème avis d’appel d’offre ouvert avec
exigence de capacités minimales N°0015/17 du 14/01/2017 déclaré paru dans les quotidiens nationaux “Midi
Libre” du 14/01/2017 et le quotidien national “ “ du 14/01/2017 relatif à la réalisation des travaux
de voirie et réseaux divers du projet suivant :
200/750 LPL cadre (R.P.H.P) à BOURKIKA /2ème tranche 2008 wilaya de Tipaza
Qu’après l’évaluation des offres en date du 08/02/2017 le marché est attribué provisoirement à :

Les autres soumissionnaires sont invités s’ils le souhaitent à se rapprocher des services de l’Office de pro-
motion et de gestion immobilière de Tipaza - adresse Cité administrative AU 1 Tipaza wilaya de Tipaza dans
un délai de trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire dans le
BOMOP ou dans l’un des quotidiens nationaux pour prendre connaissance des résultats détaillés de l’évalua-
tion de leurs offres tecnique et financières.
la commissioin des marchés de l’OPGI de TIPAZA est compétente pour l’examen de tout recours des
soumissionnaires qui être introduit dans un délai de dix jours à compter de la première parution du présent
avis dans le BOMOP ou dans l’un des quotidiens nationaux.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE GHARDAIA

CONSERVATION DES FORETS
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES

MINIMALES
N° 01/2017

NIF / 099547075053009
La conservation des forêts de la wilaya de Ghardaïa lance un avis d’appel d’offre
ouvert avec exigence de capacités minimales en vue de la réalisation du siège
circonscription forestière à la commune d’El Menea.
Toutes entreprises qualifiées, intéressées par cet avis et titulaire de :
- certificat de qualification et classification professionnelles en activité principale
bâtiments catégorie deux (02) ou plus
- les attestations de bonne exécution (projet similaire),
peuvent retirer le cahier des charges et tous les renseignements d’ordre technique
gratuitement auprès de la conservation des forêts de la wilaya de Ghardaïa ainsi que
les offres sont constituées d’offres techniques, financières et dossier de candidature
accompagnées de pièces exigées (voir article 11 pages 19 et 20 du présent cahier des
charges). Les offres doivent être déposées au secrétariat de la conservation des forêts
sise à la zone scientifique Noumerat wilaya de Ghardaïa.
- Le dépôt des offres se fera pendant le dernier jour de la durée de préparation des
offres et ce à partir de la 1ère publication de l’avis d’appel d’offre dans le BOMOP ou
les journaux nationaux à partir de 08:00 à 13:30 et si le dernier jour coïncide avec un
jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prolongée
jusqu’au jour ouvrable suivant à la même heure. 
- La durée de préparation des offres est fixée à (21) à compter de la première publica-
tion dans le BOMOP ou les journaux nationaux. Les offres techniques, financières et
dossier de candidature devront être distinctes et contenues dans les plis séparés avec
indication pour chaque pli (offre technique), (offre financière) et (dossier de candida-
ture), ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme ne por-
tant que la mention :

Conservation des forêts de la wilata de Ghardaïa
Appel d’offre ouvert avec exigence de capacités minimales n° 01/2017

Réalisation du siège circonscription forestière à la commune d’El Menea 
« à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis

et d’évaluation des offres ».
- L’ouverture des plis se fera en séance publique à 14h :00 au siège de la conservation
des forêts de la wilaya de Ghardaïa, les soumissionnaires sont invités à y assister la
séance d’ouverture des plis.
- La durée de validité des offres sera égale à la durée de préparation des offres
augmentée de 03 mois, à compter de la date de dépôt des offres.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

N° du
pli Attributaire provisoire

Note obtenue (note
de l’offre technique

+
note de l’offre

financière)

Montant de l’offre
financière après

correction 

Délai
proposé

Critère de
choix

03

Cocontractant
EGTBH/TCE

KABEN MOHAMED
NIF : 198302010106451

69 points > 50 points
64 656 500,00

DA/HT
07 mois

Offre moins
disante

200/750 LPL cadre (R.P.H.P) à BOURKIKA/2ème tranche 2008 wilaya de Tipaza



Le MO Béjaïa recevra
aujourd’hui l’USM Alger
dans un match de la
mise à jour de la 16e

journée du
championnat de Ligue 1
Mobilis avec la ferme
intention de renouer
avec la victoire, alors
que le CR Belouizdad
effectuera un
déplacement périlleux à
Oran pour y défier le
Mouloudia local.

PAR MOURAD SALHI

L e stade de l’Unité
maghrébine de Béjaïa
sera le théâtre d’une belle

affiche qui mettra aux prises
deux clubs aux objectifs
diamétralement opposés. Le
MO Béjaïa, qui reste sur une
série de contre-performances
dont la dernière a été essuyée
au stade du 20-Août d’Alger
face au CR Belouizdad, n’a
d’autre choix que de l’em-
porter aujourd’hui pour se
relancer dans la course pour le
maintien. Lanterne rouge
avec 12 points seulement, le
Mouloudia de Béjaïa est plus
que jamais menacé de la relé-
gation. Sans entraîneur après
avoir chassé Mohamed

Henkouche de son poste, le
club phare de la vallée de la
Soummam jouera sa survie
aujourd’hui. "Je n’ai pas
démissionné. C’est eux qui
m’ont chassé", a indiqué le
désormais ex-entraîneur des
Crabes. Ce dernier avoue que
les conditions du travail dans
cette équipe ne sont pas favor-
ables. "Pour ma sécurité, je
préfère m’en aller", a-t-il
regretté. En face, l’USM
Alger est appelé également à
gagner ce match pour se
racheter auprès de ses sup-
porters qui sont très en colère

après la derrière défaite à
Constantine. Sur une chaise
éjectable l’entraîneur des
Rouge et Noir, Paul Put, n’a
plus son destin entre les
mains. Le moindre faux pas
lui coûtera sa place à la tête de
la barre technique. "Nous
n’avons plus droit à l’erreur.
Le groupe est sur une courbe
descendante et la réaction est
impérative. Nous sommes
devant un test révélateur. Les
joueurs sont conscients de ce
qui les attend. Ils doivent
prendre très au sérieux leur
adversaire pour éviter toute

mauvaise surprise qui leur
compliquera davantage leur
tâche en championnat", a-t-il
reconnu.
A Oran, le Mouloudia local
accueillera le CR Belouizdad
dans une rencontre qui s’an-
nonce très disputée. Le MC
Oran qui marque le pas égale-
ment en cette période est
appelé à redresser la barre.
Les Oranais ne veulent pas
rater cette belle opportunité
de recevoir chez eux et devant
leur public pour renouer avec
les victoires et retrouver leur
place sur le podium. "Nous

vivons un passage à vide. Il
fallait s’attendre à cette situa-
tion. Mais, nous allons faire
notre possible pour renouer
avec la victoire. Le groupe est
totalement prêt pour ce match
qu’il faut gagner sur nos
bases et devant notre public.
Nous n’avons pas le droit à
l’erreur", a indiqué de son
côté l’entraîneur oranais
Omar Belatoui. Le CR
Belouizdad qui semble
retrouver sa rage de vaincre
avec notamment l’arrivée du
buteur Hamia, ne compte pas
se présenter au stade Ahmed-
Zabana dans la peau de la vic-
time expiatoire. Le Chabab,
sous la houlette de l’en-
traîneur marocain Badou Zaki
est attendu à sortir le grand
jeu pour confirmer son retour
en championnat. "Nous avons
pour objectif de confirmer
nos précédents résultats.
Nous voulons rester sur cette
belle dynamique pour
quelques temps. Cela va nous
permettre de nous s’éloigner
davantage de la zone rouge",
a déclaré de son côté le tech-
nicien Badou Zaki. Une chose
est sûre, les puristes de la
balle ronde vont assister cet
après-midi à deux belles
affiches qui s’annoncent à
grands enjeux.

M. S.

L'équipe nationale algérienne
féminine de football a battu
dimanche son homologue jor-
danienne (3-2), lors du deuxième
match amical disputé à Amman
(Jordanie), en prévision des
éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations et la Coupe
d'Asie pour 2018.
Les buts de l'équipe algérienne
ont été inscrits par Laetitia Akli

(9’ et 86’) et Naïma Bouhani-
Benziane (54’). Côté jordanien,
les deux buts ont été l'œuvre de
Chahinaz Djibril (36 et 90+5). A
noter que le match a été disputé
sous de fortes pluies. L'équipe
nationale féminine s'était
inclinée lors de la première ren-
contre amicale disputée jeudi
(1-2). La Fédération jordanienne
de football a invité l'équipe

nationale féminine pour disputer
deux matchs amicaux.
L'équipe algérienne occupe la
72e place selon le classement de
la Fédération internationale de
football (Fifa) publié le 23
décembre 2016 avec 1.283
points, tandis que l'équipe jor-
danienne occupe la 52e place et la
1re place au niveau arabe.
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FOOTBALL, MISE À JOUR DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS 

Deux affiches à grands enjeux

Le Musée olympique 
algérien ouvert aux 

visiteurs le 22 février
Le Musée olympique algérien ouvrira ses
portes au public le mercredi 22 février 2017 à
partir de 10h, a annoncé dimanche le Comité
olympique et sportif algérien (COA).
L'ouverture de cette infrastructure située en
face de la salle Harcha à Alger, se fera en
présence d'écoliers, d'anciens champions
olympiques ainsi que de personnalités
sportives nationales, a précisé l'instance
olympique. Le Musée olympique algérien a
été inauguré le 26 janvier dernier par le prési-
dent du COA, Mustapha Berraf, et le wali
d’Alger Abdelkader Zoukh en présence de
plusieurs personnalités du sport africain.
Implanté sur une superficie de 521 m2, le
siège, composé d'un rez-de-chaussée et de
sept étages, abrite également l'Académie
olympique des jeunes talents.
Le projet a coûté 230 millions de dinars et le
Comité international olympique (CIO) a fait
un don de 110.000 dollars US pour la réalisa-
tion de cette infrastructure. La wilaya
d'Alger a également contribué financière-
ment à la réalisation de cette infrastructure.

APS

ELIMINATOIRES CAN-2018 

L'équipe nationale féminine bat son
homologue de Jordanie en amical

L'attaquant international algérien
d'Anderlecht (Div.1 belge de
football) Sofiane Hanni a signé
dimanche son huitième but de la
saison, lors de la victoire à domi-
cile face à Zulte-Waregem (4-2)
comptant pour la 26e journée du
championnat. Le joueur algérien
a ouvert le score à la 22e minute
de jeu avant de s'illustrer juste
avant la mi-temps (42e) par une
passe décisive, sa 7e de la saison,

sur l'action du but signé
Massimo Bruno. Hanni compte
également un but marqué en
Europa League, compétition qui
a vu le club belge se faire élimin-
er en phase de poules. Grâce à
cette victoire, Anderlecht rejoint
le FC Bruges en tête du classe-
ment avec 52 points, mais avec
un match en moins pour Bruges
en déplacement dimanche à
Lokeren (18h).

Hanni (26 ans) avait rejoint
Anderlecht l'été dernier en
provenance de l'autre formation
belge du FC Malines pour un
contrat de quatre ans. Il a été
retenu dans le groupe des 23 de
l'équipe nationale pour la
dernière Coupe d'Afrique des
nations Can-2017 disputée au
Gabon.

APS

CHAMPIONNAT BELGE

Hanni signe son 8e but de la saison
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,

• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes

• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution

• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

OUVERTURE D’UN NOUVEAU CABINET MÉDICAL
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BEAUTÉ AU NATUREL

Recettes de masques-maison
à l’huile d’olive 

Propriété :
L’huile d’olive contient de
nombreux actifs comme la
vitamine E, ainsi que l’acide
oléique. Notons au passage
que la feuille d’olivier, utilisée
surtout pour les soins du
contour de l’oeil et la réduc-
tion des poches sous les yeux,
contient des flavonoïdes anti-
oxydant et des actifs antisepti-
ques et diurétiques. Comme
quoi, tout est bon dans l’oli-
vier!
La vitamine E présente dans
l’huile d’olive protège vos
cellules épidermiques des
radicaux libres, et soigne effi-
cacement les peaux endom-
magées. 
Parfaitement adaptée pour les
peaux sèches de même que
pour les peaux sensibles,

l’huile d’olive adoucit et
hydrate. Son effet anti âge
prévient l’apparition des rides
et des petites ridules. Si vous
n’êtes pas encore sûre de
savoir comment employer
l’huile d’olive dans vos soins
naturels fait maison, voici
quelques recettes faciles de
masques faciaux :

Pour peau normale 
Mélangez une c. à café de lait
caillé écrémé à de l’huile
d’olive vierge extra. Ajoutez
une demi c. à café de jus de
persil au mélange. Mélanger
bien les ingrédients.
Appliquez le masque sur votre
visage et laissez le reposer 15
à 20 minutes, puis rincez à
l’eau chaude. Ce masque
facial particulier adoucit et

nourrit votre peau. 

Masque pour peau
sensible 
Les ingrédients sont: un quart
de banane bien fraîche, une c.
à café d’huile d’olive, et une
c. de jus de concombre fraî-
chement écrasé.
Ecrasez finement la banane et
incorporez y l’huile d’olive et
le jus de concombre. Gardez
le mélange sur votre visage
pendant 30 minutes puis rin-
cez abondamment à l’eau

froide.

Pour peau grasse 
Préparez une c. à café de cha-
cun de ces ingrédients: farine
d’avoine, huile d’olive et lait
caillé (un peu acide).
Mélangez bien ces ingrédients
et ajoutez y un peu de sel de
table puis remuez délicate-
ment.
Appliquez le masque sur votre
visage et laissez le reposer
durant 20 minutes. Rincez
abondamment à l’eau chaude.

L e purin d'ortie a 2 usages essentiels. Riche en azote, c'est
tout d'abord un engrais efficace, qui stimule la crois-
sance des plantes et les renforce contre certaines mala-

dies.
Ensuite, il présente un caractère répulsif face aux pucerons et
aux acariens. Le premier de ses mérites est surtout d'être un
produit naturel, en ces temps où les produits de synthèse

envahissent nos jardins. 
Cueillez des grandes orties qui ne soient pas encore montées
à graines, en vous munissant de gants épais et en portant des
manches, cela va sans dire !
Hachez grossièrement le produit de cette récolte, et mettez-le
dans un bac en plastique (ou en bois, mais surtout pas en
métal).

Dosage :
Ajoutez 10 l d'eau pour chaque kilo d'ortie fraîche. Couvrez
le bac et veillez à mélanger tous les 2 jours. Tant que de peti-
tes bulles apparaissent lorsque vous brassez, c'est que la fer-
mentation n'est pas achevée. Celle-ci dure d'une à 2 semaines
selon la température ambiante (plus rapide s'il fait chaud).

Utilisation :
Si vous répandez ce purin à l'arrosoir, une filtration grossière
est suffisante. Du coup, à cause des résidus végétaux encore
présents, la conservation n'est pas possible.
Si vous souhaitez utiliser un pulvérisateur, ou désirez conser-
ver votre production plusieurs semaines, alors une filtration
fine est nécessaire.

Haricots verts
sauce tomate

Ingrédients :
500 g de haricots verts
2 tomates
1 oignon
margarine
Sel/poivre

Préparation :
Nettoyer les haricots et les cuire à l’eau
bouillante salée. Réserver. Eplucher les
tomates, ne garder que la chair coupée
en petits dés. Dans une casserole beur-
rée, faire revenir l’oignon haché. Y faire
réduire les tomates. Saler et poivrer.
Ajouter les haricots verts et laisser mijo-
ter 10 min.

Pâte à choux aux
raisins secs

et aux amandes

Ingrédients :
70 g de farine
50 g de beurre
2 oeufs
1 c. à soupe de sucre en poudre
1 c. à soupe de raisins secs
2 c. à soupe d'amandes effilées
1 verre à thé d'eau
50 g de chocolat noir

Préparation :
Faire gonfler les raisins secs dans un bol
d’eau tiède, les sécher avec un linge
propre et les couper en petits morceaux.
Mettre dans une casserole, l’eau, le
beurre et le sucre, porter à ébullition,
incorporer hors du feu en une seule fois
la farine tamisée, remuer jusqu’à ce que
le mélange forme une pâte épaisse qui
colle à la spatule, remettre sur le feu et
dessécher la pâte à feu doux jusqu’à ce
qu’elle devient grasse et se détache de la
spatule. Retirer du feu et incorporer les
œufs entiers un par un. Incorporer déli-
catement les amandes effilées et les
petits morceaux des raisins secs.
Remplir une poche à douille avec la
pâte et dresser des tas en forme des bou-
lettes sur une plaque chemiser de papier
cuisson en les espaçant. Faire cuire dans
un four préchauffé à 200°C pendant 20
min. Faire fondre le chocolat noir au
bain-marie.
Disposer les pâtes à choux sur un plat et
les garnir avec le chocolat fondu.

A S T U C E S
Fortifier les rosiers Cendre de cigarette 

pour les plantes en pot

La nicotine est néfaste pour
l’homme mais elle peut être
utile pour les plantes en pot. 
Mélangez les cendres de
cigarettes à la terre que vous
mettez dans le pot.

Vos rosiers refleuriront plus
facilement si vous supprimez
les fleurs fanées. Pour leurs
donner un coup de fouet,
mêlez un peu de levure de
bière à l’eau d’arrosage.

Identifier les graines
bonnes à semer

Plongez vos graines dans
l’eau : celles qui remontent,
pleines d’air, sont bonnes à
jeter, les autres sont bonnes à
semer.

Une bonne eau d’arrosage ne
doit contenir : ni trop de
chlore, ni trop de calcaire.
Si votre eau est trop calcaire,
ajoutez quelques gouttes de
citron dans votre arrosoir.

Une bonne eau d’arrosage

ENGRAIS POUR LES PLANTES

Le purin d'ortie

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

Incontournable en diététique, l’huile d’olive est
également un élément très bénéfique pour les
soins de la peau au quotidien. Si vous êtes à la
recherche de nouvelles idées pour vos soins
de peau au naturel,  nous vous proposons des
masques à l’huile d’olive à adopter selon votre
type de peau.
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Vous ne supportez pas une
personne qui mâche ou qui
respire fort ? Les personnes
dans ce cas s'appellent des
misophoniques et ressentent
une envie intense de fuite à
l'écoute de ces sons en
raison d'un trouble qui
présente des caractéristiques
cérébrales spécifiques. 

U ne personne qui mâche, qui renifle,
qui joue avec son stylo, qui respire
fort... Si ces bruits peuvent paraître

agaçants pour certains, ils peuvent
représenter une véritable source d'énerve-
ment et de frustration pour d'autres. Ces
personnes pour qui ces bruits sont vrai-
ment exaspérants au point de devenir
insupportables souffriraient d'un trouble
neurologique jusqu'ici peu évoqué mais
que des chercheurs de l'université de
Newcastle ont analysé de près: la miso-
phonie ou la "haine des sons". Leur étude
explique que le cerveau de ces personnes
montre une réaction claire et propre à ces
sons, appelés "sons déclencheurs".
L'imagerie cérébrale a révélé que les per-
sonnes atteintes de cette maladie présen-

tent une anomalie dans le mécanisme de
contrôle émotionnel, ce qui amène leur
cerveau à réagir excessivement à l'écoute
de ces sons. Les chercheurs ont découvert
que cette activité cérébrale serait liée à
des connexions neurologiques différentes
à partir du lobe frontal, ce qui entraîne
une augmentation de la fréquence car-
diaque et de la sudation. "Pour beaucoup
de personnes qui souffrent de misophonie,
c'est une bonne nouvelle de savoir que
nous avons démontré pour la première
fois une différence dans la structure et la
fonction de leur cerveau", explique le Dr
Sukhbinder Kumar, principal auteur de
l'étude.

Une anomalie dans une zone
du cerveau

Celui-ci ajoute : "Les patients atteints de
misophonie avaient des caractéristiques
cliniques étonnamment similaires et pour-
tant le syndrome n'est reconnu dans
aucun des schémas de diagnostics clin-
iques actuels. Cette étude démontre les
changements essentiels du cerveau
comme preuve supplémentaire pour con-
vaincre une communauté médicale scep-
tique que c'est un véritable trouble." 
L'étude a consisté à découvrir avec une
IRM une différence entre les hémisphères
cérébraux de personnes qui souffrent de

misophonie, et une différence entre l'ac-
tivité cérébrale de 22 personnes avec
misophonie et 20 personnes témoins alors
qu'elles écoutaient plusieurs gammes de
sons. Des sons "neutres" comme le ruis-
sellement de la pluie, une bouilloire en
marche, des sons "désagréables" comme
un bébé qui pleure ou une personne qui
crie et des sons  déclencheurs à savoir des
bruits de respiration ou de mastication.
L'examen a montré des connexions anor-
males entre le lobe frontal et une autre
région appelée le cortex insulaire

antérieur.
Pour les chercheurs, cette découverte
encourage la recherche de mécanismes
similaires dans d'autres conditions asso-
ciées à des réactions émotionnelles anor-
males. Elle ouvre également des possibil-
ités thérapeutiques puisque leur souhait
consiste désormais à identifier la signa-
ture cérébrale de ces sons déclencheurs
chez les personnes misophoniques afin
que celle-ci soit exploitée pour un traite-
ment.
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La misophonie ou la... haine des bruits
de mastication 

Récupérer la chaleur générée
par les moteurs et tout ce qui
frotte est un espoir entretenu
depuis des décennies grâce à un
phénomène physique connu
depuis 1821 : l'effet Seebeck. Si
deux matériaux conducteurs
bien choisis et très fins sont
appliqués l'un contre l'autre
mais séparés par un isolant, il
apparaît entre eux une dif-

férence de potentiel s'ils sont
portés à des températures dif-
férentes. N'importe quelle
source de chaleur peut ainsi
devenir un générateur élec-
trique. La perspective est ent-
housiasmante mais incertaine
tant le rendement est désastreux,
les tensions électriques pro-
duites étant extrêmement
faibles. Cependant, comme les

scientifiques sont d'un naturel
optimiste, ils ne désespèrent pas
de parvenir à l'améliorer. Une
équipe de l'université de l’Ohio
vient d'annoncer un pas en avant
dans la bonne direction. Les
chercheurs suivent la même
piste depuis plusieurs années :
exploiter le fait que le
phénomène est également lié au
champ magnétique et, plus pré-

cisément, s'appuyer sur l'effet
Seebeck de spin. Au sein de
matériaux magnétiques, il peut
exister des ondes de spin des
électrons (une propriété quan-
tique différente de la charge, et
dont tire profit la spintronique).
Une différence de potentiel
entre deux couches de métaux
peut alors être obtenue en
exploitant l'effet Hall de spin.
Le phénomène s'observe entre
un film métallique mince et une
couche ferromagnétique. Il est
dépendant du champ magné-
tique mais la différence de
potentiel, du fait de la résistance
électrique des matériaux, est
dérisoire.

La thermoélectricité
deviendra-t-elle 
enfin réalité ?

En 2012, l'équipe avait obtenu
cet effet dans un matériau semi-
conducteur, non magnétique,
avec des tensions plus élevées.
Les chercheurs avaient atteint le
millivolt, ce qui, dans ces
expériences, est un exploit.

Aujourd'hui, dans un article
accessible dans la revue Nature
Communications, ils annoncent
la réalisation d'un tel dispositif
mais utilisant seulement un
matériau composite fait de nick-
el saupoudré de platine. En
soumettant l'ensemble à un
champ magnétique contrôlé, ils
ont pu obtenir un effet Seebeck
de spin... bien plus faible,
mesurable en nanovolts (des
milliardièmes de volt, donc).
Pourtant, les chercheurs de
l'Ohio sont contents. En effet,
leur modèle expérimental utilise
des métaux faciles à manipuler
et ne nécessite pas la confection
d'un film métallique ultramince.
Selon eux, le procédé est poten-
tiellement industrialisable. La
chaleur perdue un peu partout,
celle de nos ordinateurs, de nos
téléphones, de nos automobiles
ou des machines les plus variées
pourrait alors, comme promis
depuis longtemps, être
récupérée, au moins partielle-
ment, sous forme d'électricité.

La chaleur perdue autour de nous pourrait devenir électricité

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

SCAN EAT : DÉTECTEUR DE PESTICIDES

DANS LES FRUITS ET LÉGUMES
Inventeur : Simon Bernard                 Date : 2016              Lieu : France

Simon Bernard, étudiant en dernière année à l’École nationale supérieure mar-
itime du Havre, a créé la Scan Eat, un scanner qui, placé au-dessus des aliments,
détectent et quantifient les substances chimiques qui s’y trouvent. Cette inven-
tion a reçu le premier prix du concours Green Tech Ecoles.
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Journaliste canadien et spécialiste des
migrations, Doug Saunders a enquêté en
Europe sur les conditions de vie des nou-
veaux migrants. Il dévoile les obstacles
qu'ils y affrontent : différences culturelles,
hostilité de la population, difficulté de l'ac-
cès au logement et à l'emploi... Au fil de ses
rencontres, il défend la thèse présentant l'im-
migration comme bénéfique pour l'Europe
autant que les pays de départ, si des mesures
permettant aux arrivants de s'impliquer dans
la vie économique de leur terre d'accueil
sont mises en place.

20h55

DOCTEUR DOLITTLE

Petit, John Dolittle découvre qu'il comprend
le langage de son chien et qu'il peut commu-
niquer avec lui. Des années plus tard, marié
et devenu médecin, le phénomène se
reproduit avec d'autres animaux.
L'appartement de sa famille se transforme
peu à peu en une arche de Noé. Ses proches,
convaincus que John est devenu fou,
choisissent de le placer dans un asile.

20h55

CHASSEURS D'APPART'
LE CHOC DES
CHAMPIONS

Les meilleurs chasseurs d'appart' de la capitale s'af-
frontent pour décrocher une place en finale natio-
nale. Les agents immobiliers qui se sont illustrés lors
de leur passage dans l'émission doivent répondre à la
nouvelle demande d'un particulier et dégoter le bien
de ses rêves. A la fin des visites, le client désigne l'ap-
partement ou la maison qu'il a préféré, faisant rem-
porter un point au candidat. Si une offre d'achat est
faite et acceptée, l'agent remporte alors trois points.
Le participant comptabilisant le plus de points est
qualifié pour la finale. Au cours de celle-ci, les chas-
seurs d'appart' sortiront de leur zone de confort en
présentant des biens dans des villes qu'ils ne connais-
sent pas.

20h55

HARRY POTTER ET LES
RELIQUES DE LA MORT :

1RE PARTIE

Après la mort de Dumbledore, les mem-
bres de l'ordre du Phénix s'organisent
pour mettre Harry Potter à l'abri.
Voldemort fait régner la terreur et
contrôle désormais Poudlard et le
ministère de la Magie. Des mangemorts
font irruption au mariage de Bill
Weasley et Fleur Delacour. Harry réus-
sit à s'enfuir avec Hermione et Ron.  

20h55

LA STAGIAIRE
SEPT ANS DE MALHEUR

Une adolescente est entendue pour l'enlè-
vement d'un enfant. Elle explique qu'elle a
voulu venger son père en kidnappant la
fille de son ancienne maîtresse. Depuis sept
ans, Hervé Lebas, condamné pour le meur-
tre de sa femme, crie son innocence.
Touchée par cette affaire, Constance insiste
pour rouvrir le dossier. Elle parvient à
convaincre Boris Delcourt, le nouveau juge
d'instruction, d'entendre le détenu.

20h55

PLANÈTE ANIMALE

Dix ans après le premier volet événement intitulé
« Planet Earth », qui avait captivé plus de 500
millions de téléspectateurs dans le monde, ce
documentaire offre des images inédites, au plus
près de la vie animale sur Terre, qu'il était impos-
sible d'obtenir à cette époque. Sur une narration
de François Morel et la bande originale composée
par Hans Zimmer, ces panoramas ont été capturés
à l'aide de technologies de pointe, dans les jun-
gles, déserts, montagnes, campagnes ou îles, des
lieux jusque-là inaccessibles.  

20h55

LE GRAND BÊTISIER DE LA
SAINT-VALENTIN

L'émission se met aux couleurs de l'amour avec
une sélection des meilleures images drôles et
coquines diffusées à la télévision et sur Internet,
en France et à l'étranger. Fous rires, chutes spec-
taculaires, moments de solitude vécus par les ani-
mateurs, lapsus, perles de la téléréalité alimentent
notamment ce bêtisier où personne ni aucun genre
n'est épargné. Au programme également de cette
soirée dédiée à la bonne humeur : les plus gros
buzz de la Toile, des vidéos irrésistibles où les ani-
maux prennent le pouvoir, sans oublier les dérapa-
ges en tous genres.

20h55

ETAT DE CHOC
USA : AU CŒUR DES PRISONS

DE L'EXTRÊME

Pendant six mois, des gardiens et des détenus de
la prison de haute sécurité d'Albany, dans l'Etat
de New York, ont été suivis. L'équipe du magazine
s'intéresse à Tammy Lord, mère de quatre enfants
qui a été condamnée pour vol, à Michael
Chmielewski, un meurtrier, et Mike Turner, consi-
déré comme un homme très dangereux. Membre
d'un gang, ce dernier a tenté à plusieurs reprises
de fomenter des mutineries contre les surveillants.
Les caméras se sont aussi immiscées dans les cou-
loirs de la mort aux côtés de personnes qui atten-
dent leur exécution comme Rodney Reed, un Afro-
Américain de 48 ans.  

20h55
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Un véritable triomphe
pour Adele. La diva
britannique a été la
grande gagnante des
Grammy Awards
dimanche, entrant dans
l'histoire des plus
prestigieuses
récompenses de la
musique américaine.
Avec cinq Grammys

pour lesquels elle était
nommée dimanche, soit
un palmarès de 15
récompenses sur
l'ensemble de sa
carrière, Adele est la
première artiste à avoir
gagné les trophées des
meilleurs album,
enregistrement et
chanson de l'année deux

fois. La chanteuse a
toutefois eu la victoire
modeste et a rendu un
hommage vibrant à sa
rivale et autre grande
favorite de la soirée, la
superstar pop Beyoncé.
En recevant son prix de
l'enregistrement de
l'année pour Hello, tube
planétaire, Adele s'est

adressée à son idole.
"Reine Bey, je t'adore.
Tu émeus mon âme
chaque jour (...) Je veux
que tu sois ma maman",
a-t-elle lancé à Beyoncé,
enceinte de jumeaux.
Pour la deuxième année
consécutive, la reine de
la balade mélancolique a
été victime de problèmes

techniques. Elle n'a pas
hésité à s'interrompre en
plein milieu d'une
chanson hommage à
George Michael,
récemment disparu,
pour reprendre de plus
belle. Une performance
émouvante de cette
perfectionniste saluée
par une salle debout.
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BIENTÔT JURÉE DANS MASTERCHEF JUNIOR

AUX ETATS-UNIS !

Elle n'avait pas menti en affirmant qu'on ne verrait pas

venir son retour... En effet, l'ex-First Lady sera

prochainement l'une des jurées dans MasterChef Junior

aux Etats-Unis ! Il s'agira d'un rôle passager en tant que

"guest star" dans la saison 5 du programme qui a été

lancée sur la chaîne FOX ce jeudi 9 février. Comme à

chacune de ses apparitions télévisées, Michelle Obama

devrait être présente pour la bonne cause. En 2010, elle

avait lancée la campagne Let's Move pour lutter contre

la malnutrition, l'obésité infantile et promouvoir les bien-

faits de l'activité physique. Voilà une belle surprise

réservée aux enfants candidats à l'émission cette année ! 

MICHELLE OBAMA 

TRIOMPHE AVEC ÉLÉGANCE AUX
GRAMMYS ET ENTRE DANS L'HISTOIREADELE

LE PRINCE WILLIAM

ET KATE MIDDLETON

LES ÉPAULES NUES AUX BAFTA AWARDS

Les organisateurs craignaient que la venue de Kate et

William aux Bafta Awards 2017 n'éclipse le parterre de

stars présentes à Londres ce dimanche 12 février, et leurs

craintes étaient justifiées. Car si dans la salle du Royal

Albert Hall, et durant toute la cérémonie, qui a vu comme

lors des Golden Globes Emma Stone, et le film La La

Land triompher, les stars du cinéma britannique étaient

les reines de la soirée, sur le tapis rouge, la duchesse de

Cambridge a prouvé qu'elle aussi savait jouer avec les

objectifs des photographes.



C ’C ’ est une belle aventure
humaine, première du
genre, que celle réal-

isée par la Chaîne 3 de la Radio
algérienne, en ce week- end, en
battant le record d’Afrique d’an-
imation radio non-stop. Mahrez
Rabia, un des journalistes et ani-
mateurs vedettes de la chaîne III,
vient de battre, hier matin, le
record africain en la matière en
dépassant les 50 heures d'anima-
tion du Marocain Imad Kotbi, en
réalisant 51 heures 37 minutes.  
L’animateur de 32 ans a campé
dans le studio du 11 février à 6h
au 13 février 2017 à 10h. Les
deux nuits auront été longues et
blanches, mais courtes grâce à
l’élan de soutien, sitôt le chal-
lenge lancé. "C’est grâce à vous
qu’on tiendra le coup. Merci
pour vos milliers messages", ne
cessait-il de clamer le long de
son animation marathon accom-
pagnant un programme aussi
riche que varié.
Du coup, c’est toute une chaîne

humaine faite de fans, de sup-
porters et d’auditeurs admira-
teurs, qui s’installait derrière lui,
le soutenant et l’encourageant
via des SMS et des Tweets sur
les réseaux. Un foisonnement de
messages sur sa page Facebook
faisait le buzz, des selfies, des
appels…
Ce record algérien a été,
souligne-t-on, validé par un
huissier et filmé par plusieurs
caméras. Pour rappel, l’anima-
teur devait rester à l’antenne
durant plus de 50 heures soit
deux jours et deux heures sans
dormir ni s’arrêter d’animer. Un
challenge physique très dur, qui

a conduit l’animateur à faire
beaucoup de sacrifices.
Ce pari gagné, était, faut-il rap-
peler, celui de toute une équipe
qui s’affairait autour de Mahrez
et dont les membres (à la régie,
la réalisation, la production,,,)
ont assuré que la voix de l’ani-
mateur en course-marathon der-
rière le micro, à l’occasion de la
journée mondiale de la radio
puisse continuer d’être entendu
le maximum d’heures possibles.
Record battu donc et Mahrèz est
devenu un champion national,
voire africain, sur les ondes de la
radio nationale, la Chaîne 3 en
l’occurrence, écoutée par un

large public. Mahrez pourra
maintenant savourer sa victoire
et rattraper son retard de som-
meil. Rappelons que le record
mondial est détenu par un ani-
mateur belge, depuis 2012 en
animant la plus longue émission
de radio, en restant à l'antenne
huit jours et sept nuits totalisant
185 heures. L'animateur de 40
ans s'était fixé ce défi pour
soutenir les étudiants révisant
leurs examens, la station fla-
mande publique MNM s'adres-
sant aux jeunes, n’avait droit
qu’à cinq minutes de pause par
heure.
Au cours de la dernière heure,
Peter Van de Veire a été félicité
en direct par l'Italien Stefano
Venneri, détenteur du précédent
record - 183 heures en mai 2009.
En 2009, l'animateur allemand
Dominik Schollmayer a égale-
ment réalisé le record européen
de radiodiffusion non-stop
menant une émission musicale
de 169 heures sur la radio FFN.
Avec ses 50 heures le Marocain
Imad Kotbi détenait, pour rap-
pel, pendant 10 ans le record
d'Afrique réalisé sur l'antenne de
radio Casa FM en 2007, émet-
tant depuis le Maroc. 
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Fadjr 06h11
Dohr 13h02
Asr 16h02

Maghreb 18h30
Icha 19h49
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RECORD D’AFRIQUE D’ANIMATION RADIO NON-STOP

PARI RÉUSSI
POUR MAHREZ RABIA

FAF
LAHLOU

ANNONCE SA
CANDIDATURE
24 heures seulement après
que le BF de la Fédération
algérienne de football (Faf) a
arrêté le calendrier et les
modalités en prévision de la
prochaine AG élective, un
des acteurs du sport roi en
Algérie a déjà affiché son
ambition d’être de la course.
Il s’agit du président du Club
sportif amateur (CSA) du
NAHD, Mourad Lahlou, qui
a décidé de se porter offi-
ciellement candidat pour la
présidence de la Faf dont les
élections sont prévues le 20
mars prochain.
C’est lui-même qui l’a
confirmé lundi à Horizons.
"J’ai bel et bien l’intention
de présenter ma candida-
ture pour la présidence de la
Faf. Je veux bien contribuer
au développement du foot-
ball algérien", 
a-t-il confié et de poursuivre
: "D’ailleurs, je m’apprête à
retirer l'imprimé de candida-
ture. Je n'ai pas d'appréhen-
sions à faire à ce sujet et je
vais me donner à fond pour
gagner la confiance des
électeurs".
Cependant, Lahlou a émis
quelques réserves au sujet
du calendrier ainsi que des
critères d’éligibilités des
candidats, arrêtés par le BF
de la Faf. "Certes, ces critè-
res restent globalement cor-
rects du moment qu’ils exis-
tent dans les statuts géné-
raux de la Faf mais force est
de constater qu’il y a quel-
ques failles. Par exemple,
quand on parle de diplôme,
on n’a pas spécifié la nature
du titre en question. Du
coup, si l’on suit cette logi-
que, tout le monde pourra
postuler à la présidence de
la Faf, même quelqu’un pos-
sédant un diplôme en
menuiserie."

ÉVACUATION D’URGENCE
PANIQUE EN
CALIFORNIE

Le nord de la Californie tremble.
Le barrage d’Oroville très
endommagé menace de céder à
tout moment. L’ordre d’évacua-
tion immédiate a été déclenché.
Sur sa page Facebook, le shérif
Kory L. Honea insiste qu’il ne
s’agit pas d’exercices mais d’une
situation extrêmement dange-
reuse, notamment dans les
zones basses d’Oroville et celles
proches du barrage. La situation
est alarmante. Le Shérif insiste :
“Ce n’est PAS un exercice. Ce
n’est PAS un exercice." L’eau
aurait commencé à déborder du
déversoir d’urgence du barrage
le 11 février en raison de pluies
abondantes dans la région. La
pression est telle que le barrage
pourrait s’effondrer à tout
moment tant son érosion se fait
"à un rythme significatif". Le Los
Angeles Times rapporte que le
trou se trouve dans un évacua-
teur de crues. Des sacs de roches
ont été utilisés pour tenter de le
boucher. Mais l'érosion a
endommagé le déversoir princi-
pal du barrage obligeant les
autorités à utiliser pour la pre-
mière fois l’évacuateur d’ur-
gence. Tout le comté de Butte est
en émoi. 188.000 habitants de la
région ont déjà été évacués
depuis le dimanche 12 février,
provoquant d’énormes embou-
teillages sur les axes principaux,
notamment ceux qui mènent à
Sacramento, capitale de la
Californie, 110 km plus au nord.
Mis en service en 1968, le plus
haut barrage américain, culmi-
nant à plus de 230 mètres de
hauteur, alimente une centrale
hydroélectrique et approvi-
sionne en eau une grande partie
de la Californie.

EN PLEIN EXERCICE DE
SES FONCTIONS EN IRAK
LA JOURNALISTE
SAMIRA MOUAKI
BLESSÉE PAR UN

SNIPER
La journaliste algérienne
Samira Mouaki, a été bles-
sée hier matin par un sniper
d’un groupe terroriste affi-
lié à Daech, à Mossoul en
Irak. Samira Mouaki, jour-
naliste à la chaîne
EchouroukNews, se trou-
vait en Irak depuis plusieurs
jours, afin de suivre la libé-
ration de la région de
Moussoul par l’armée ira-
kienne. Selon La chaîne
Echourouk News, la journa-
liste aurait été atteinte
d’une balle à la tête. Elle
serait actuellement dans un
état comateux, à l’hôpital
de Baghdad, ou elle a été
transférée.

AA mnesty International a
dénoncé, hier , le recours
par les forces de sécurité

tunisiennes aux "méthodes bru-
tales du passé", notamment "la
torture, les arrestations arbi-
traires, les détentions et la
restriction des déplacements des
suspects, ainsi que le harcèle-
ment de leurs proches".
Dans un rapport publié hier,
l’ONG des droits de l’Homme
explique que "suite à la série
d’attaques armées qui ont sec-
oué la Tunisie depuis mars 2015,
les autorités du pays ont renfor-
cé les mesures sécuritaires,
recourant de plus en plus aux
lois d’exception, dont beaucoup
entrent en contradiction avec les
obligations relatives aux droits
humains". "Il ne fait aucun

doute que les autorités ont le
devoir de lutter contre les men-
aces à la sécurité et de protéger
la population contre les attaques
meurtrières. Toutefois, elles peu-
vent le faire tout en respectant
les protections relatives aux
droits humains inscrites dans la
Constitution tunisienne et le
droit international, et en garan-
tissant l’obligation de rendre
des comptes pour les violations
imputables à des membres des
forces de sécurité", a déclaré
Heba Morayef, directrice des
recherches pour l’Afrique du
Nord à Amnesty International,
citée par le communiqué de
l’ONG. "Le fait que des atteintes
aux droits humains sont commis-
es au nom de la sécurité signifie
que les autorités ne prennent

toujours pas en considération
l’ampleur des violations per-
pétrées en Tunisie aujourd’hui",
a précisé la responsable
d’Amnesty.
L’ONG affirme que des milliers
de personnes ont été arrêtées
depuis que l’état d’urgence a été
rétabli en novembre 2015 en
Tunisie, après l’attentat meurtri-
er visant la Garde présidentielle
à Tunis. 
Elle aurait recensé au moins 19
cas d’arrestations arbitraires. Au
moins 35 témoins ont par
ailleurs décrit les raids et les
perquisitions domiciliaires sans
mandat, "au cours desquels les
membres des forces de sécurité
font irruption dans les loge-
ments, terrifiant les habitants".

DROITS DE L’HOMME EN TUNISIE

AMNESTY DÉNONCE
PLUSIEURS DÉPASSEMENTS


